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DO CONCOURS PERSONNE!, D*!S CITOYENS DANS 

L* RÉPRESSION DES CRIMES ET DELITS. 

« C'est si communs partis que ças-
eun soit sergent. » 

BEAUMANOIR. 

« Le public n'y veille, n'y s'en soucie 
point ; et pourquoy tout va mal !» 

s CHARRON. 

J'aborde un nouveau moyen de fortifier la ?poursuite 

des crimes (1); ce moyen venant se heurter à des habitu-

des presque générales, à des préjugés longuement invété-

rés, je supplie qu'on veuille m'éeouter sans prévention ni 

partis pris ; ensuite on jugera. 

Parmi les erreurs aujourd'hui régnantes, je n'en connais 

pas de plus funeste que celle qui impose au gouvernement 

seul la charge de la sécurité publique. 

« Le gouvernement, dit-on, dispose de la police>admi-

nistrative, de la police judiciaire, de la force publique ; à 

lui donc de pourvoir à la répression des crimes ! C'est son 

affaire, non celle des citoyens -qui, en retour de l'impôt 

qu'ils paient, ont le droit de dormir en paix, sous l'abri 

protecteur de sa vigilante sollicitude. » 

Sans doute le gouvernement nous doit la sécurité. Telle 

est la fin (2), telle est la raison d'être de tout pouvoir (3); 

mais bien qu'en théorie pure le gouvernement soit la réu-

nion déboutes les volontés et forces individuelles, on sait 

qu'eu réalité il ne dispose ni des yeux, ni des bras, ni de 

l 'intelligence de tous. D'où suit évidemment qu'il ne sau-

rait accomplir son œuvre de sauvegarde sans le concours 

énergique de tous les bons citoyens. Car, suivant la célè-

bre Constitution de l'an III, « là sécurité publique ne peut 

résulter que du concours de tous pour assurer les droits 
de chacun (4). 

Et notez que ce concours n'est pas seulement une con-

séquence rigoureuse du pacte social, une nécessité 

forcée de la nature des choses, c'est la condition sine quâ 

«on du devoir de protection qui incombe à l'autorité. 

«Aide-toi, le ciel t'aiderai » dit une vieille maxime po-

pulaire. A bien plus juste titre cette vérité est-elle appli-

cable au gouvernement de l'Etat, qui n'est que le pâle re-

flet, la délégation affaiblie de l'omnipotence divine (5). 

Donc, il faut aider au gouvernement, si nous voulons 
<3<ic le gouvernement nous protège. La sécurité publique 
n existe qu'à ce prix ! 

Ce premier point posé, si chacun de nous, pénétré <r| 

ses obligations d'homme et de citoyen, voulait sincèrement 

apporter son aide à l'action tutélaire du pouvoir, non pas 

seulement en défendant l'ordre "menacé par l'insurrection, 

mais en comprimant, dans le cercle de son activité per-

sonnelle, tout ce qui peut engendrer l'infraction : en dé-
nnriftpni i . . . 'p •. 
nonçant courageusement tout méfait commis; en coopé-
rât au besoin à la recherche, poursuite, arrestation et 

conviction des coupables ; il est manifeste que les malfai-

teurs, enchaînés sous cet inévitable réseau d'investiga-

tions, sous cet immense force répressive, perdraient, avec 
1 espoir de l'impunité (6;, le désir et l'audace de violer les 
•ois pénales!... 
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titur is qui non probibet, cùm prohibere nonpotest (11). » 

Et Cicéron, pour faire comprendre tout l'odieux qui s'atta-

chait à une telle lâcheté, s'écrie : « Celui qui, le pouvant, 

ne porte pas secours et ne s'oppose pas au crime, est aussi 

coupable que s'il trahissait sa famille, ses amis, sa pa-

trie ! (12) » 

Notre droit coutumier avait consacré le même principe 

par cette brève et originale formule que nous a conservée 

LOISEL : « Qui peut et n'empêche, pêche (13). » 

Ne pas s'opposer à la perpétration d'un méfait, « c'était, 

disent nos vieux criminalistes, couardise et félonie, et cil 

qui estoit trouué en défaut de ce faict, étoit puni à l'ar-

bitrage du juge (14). » 

Hâtons- nous de dire que ce précepte de haute morale 

publique a été religieusement conservé par la plupartjdes 

législations criminelles de l'Europe. L 'une des plus re-

nommées, celle de BAVIÈRE , promulguée trois ans après 

notre Code impérial de 1810, contient l'article suivant : 

« Tout citoyen, en présence duquel un crime est préparé 

ou consommé, ou qui sait qu'il va se commettre, est tenu 

de l'empêcher par une dénonciation immédiate à l'auto-

rité. Quiconque manque à ce devoir civique, est puni de 

la réprimande publique et d'un emprisonnement d un jour 

à un mois (15).» « Celui qui s'abstient ainsi, dit le Commen-

taire officiel, viole son plus saint devoir envers la société, 

et mérite d'être assimilé au complice moral. Aussi cette 

abstention est-elle qualifiée et punie comme simple dé-

lit (16). » 

Le Code d'Oldenbourg a même ajouté à cet article une 

remarquable disposition dont nous pourrions faire chaque 

jour en France l'application (17). 

« Les cabaretiers et taverniers dans les établissements 

desquels des batteries, voies de fait ou mauvais traitements 

corporels auront été exercés, seront mandés par le magis-

trat de police, et s'ils ne peuvent prouver qu'ils ont faittout 

ce qui était en leur puissance pour empêcher la q uerelle, 

spécialement en ayant recours à temps aux officiers de po-

lice, ou si la dispute a eu lieu entre des individus qui se 

sont enivrés dans le cabaret ou qui, étant déjà échauffés, 

ont néanmoins obtenu des liqueurs fortes, SERONT PUNIS, 

pour la première fois, des peines de police ; pour la secon-

de, ils seront dénoncés au gouvernement qui pourra les 

suspendre ou leur retirer leur droit d'exercice (18); il en 

sera de même dans les cas où, étant appelés pour témoigner 

sur des batteries, ils prétendront ne rien savoir (19). » 

On pourrait soutenir que ce devoir d'empêcher le crime 

nous devrions l'accomplir comme s'accomplissent tous les 

devoirs, même avec péril (20), à bien plus forte raison si 

nous pouvons le faire sans danger. De là celte disposition 

du Code pénal CI'AUTRICHE : « Sera qualifié délit et puni 

comme tel le fait de celui qui omet sciemment ^'EMPÊCHER 

LE CRIME, alors qu'il pouvait le faire facilement et sans 

danger (21). » 

A ces nombreux précédents législatifs comparons les 

dispositions de noire Code pénal : 

* « Seront punis de 6 à 10 fr. d'amende ceux qui, le pou-

vant, auront négligé de porter le secours dont ils auront 

été requis dans les cas de flagrant délit ou clameur pu-

blique (22). » 

Ainsi le secours n'est légalement dû qu'autant qu'il est 

requis, c'est-à-dire qu'au cas où il est le moins nécessaire, 

puisque la réquisition suppose la présence d'un agent de 

l'autorité; et puis, si le citoyen requis refuse de prêter 

main-forte, il va probablement encourir une peine sé-

rieuse?.... de 6 à 10 fr. d'amende! Telle est la dérisoire 

prescription de la loi sur celte parue si "importante des 

obligations civiques ! Il est vrai qu'elle ajoute : «Toute 

personne sera tenue de saisir le prévenu surpris en fla-

grant délit, sans qu'il soit besoin de mandai d'amener, si 

le crime ou délit (23) emporte peine afjlictive ou in-

famante (24) ; » mais cette disposition est plus dérisoire 

encore, s'il est possible, que la première. 

On a remarqué ces derniers mots : si le crime ou délit 

emporte, etc. ! Il en résulte qu'avant do saisir le coupable 

qui fuit, le citoyen devra, sous peine d'arrestation arbi-

traire (25), instantanément résoudre la difficile question 

de savoir si le fait incriminé emporte ou non peine afjlic-

tive ou infamante, et que, si ce fait ne lui paraît passible 

que d'une peine correctionnelle, il est dispensé de tout 

concours à l'arrestation du malfaiteur. Conçoit-on en vé-

rité qu'on ait pu jeter ainsi, comme à plaisir, les ambages 

et les subtilités dans une si urgente et si simple matière de 

sécurité publique? 

Ce n'est pas loai. Sera tenue, dit la loi ; vous vous figu-

rez que c'est là au moins une obligation absolue qu'on ne 

peut enfreindre sans responsabilité pénale. Erreur ! cet or-

dre en apparence si impératif n'est qu'une vaine recom-

mandation, verba et voces, dont il nous est loisible de ne 

(11) Liv. 109, ibid. 

(12) « Qui non défendit aut non absislit, si polest, inju-
ria tam in vitio est quam si parentes, aut arnicas, aut pa-
triam deserat. » (Cic, de Off.) 

(13) Loisel, Inst. coutumières, art. 792. 

(14) V. la série de nos anciennes ordonnances. 

(18) Art. 78. V. l'excellente traduction de M. Vatel. Paris, 
Durand, 1853. 

(16) Ibid., p. 81. 

(17) Les querelles de cabaret ont à elles seules occasionné 
1,691 homicides depuis les vingt-cinq dernières années. (Stat. 
crun. de 1850, Rapp., p. 49.) 

(18) Ce droit précieux a été conféré aux préfets par un ré-
cent décret de l'Empereur. 

(19) C. de Bavière, précité, p. 241. 

(20) « 11 faut faire son devoir, et s'il y a péril, avec péril. » 
(Labruyère.) 

(21) Art. 80 et 81 . — Le Code de Prusse contient une dispo-
sition analogue. 

(22) Art. 475, n» 12, Code pénal. 

(23) 11 y a ici un vice de rédaction, aucun délit n'étant pas-
sible de peines afflictives ou infamantes. (Art. 1, C. pénal.) 

(24) Art. 106, C. instr. crim. 

(25) « Seront punis des travaux forcés à temps ceux qui, 
sans ordre des autorités ou hors du cas où la loi ordonne de 
saisir les prévenus, auront arrêté des personnes quelconques. » 
(Art. 341, C. pénal.) ^ 

faire aucun compte. Vous êtes tenu sans être tenu ! Et 

comment cela peut-il être? Parce que l'injonction est dé-

pourvue de toute sanction pénale. Lexjubet, non mina-

turl voilà la distinction. O profondeur! 

Aussi qu'arrive-t-il? Le voici : Chaque jour nous voyons 

dans nos rues et places publiques un malfaiteur assaillir un 

paisible citoyen, ou des individus s' entre -battre, se porter 

des coups mortels; la foule attroupée, vulgi stante coronâ, 

reste spectatrice passive de ces luttes sauvages! Deman-

dez au premier venu de ces assistants pourquoi il n'essaie 

pas d'intervenir. Je n'y suis pas tenu, dira-t-il; après 

tout, cela ne me regarde pas; je ne suis ni gendarme, ni 

commissaire de police! 

Vous n'y êtes pas forcé, cela est vrai, grâce à l'imprér 

Toyance de la loi; mais cela ne vous tegarde pas, dHes-

TOUS ! Est-ce que tout crime qui se commet ne regarde 

pas chacun de vous? Est-ce que dans une société consti-

tue, tous les honnêtes gens n'ont pas intérêt à repousser 

l'attaque des méchants et à concourir au maintien de l'or-

dre? Est-ce que tous vous na ressentez pas le contre-coup 

de ces coupables violences? Vous ne comprenez donc pas 

que demain, que tout à l'heure peut-être, . ce sera vous 

qn' r, malfaiteur viendra ainsi opprimer et assaillir? Et 

alors le témoin dont vous attendrez protection pourra ré-

pondre à son tour : « Cela ne me regarde pas! » Paroles 

impies, inhumaines, antisociales, paroles aussi lâches 

qu'odieuses, puisqu'elles renferment la désertion de tous 

les devoirs de mutualité qui unissent les citoyens d'un pays 

civilisé (26). Or, je dis que la loi ne devrait pas permettre 

qu'on pût jamais impunément tenir un tel langage, ni une 

telle conduite ! 

« Quoi ! disait récemment à un témoin le président de 

la Cour d'assises de la Seine, vous étiez présent au crime, 

et vous n'êtes pas intervenu, et vous avez laissé, sous vos 

yeux, un homme en assassiner un autre ! Votre con-

duite n'est pas celle d'un honnête homme, d'un citoyen 

courageux qui doit, même au péril de sa vie, porter as-

sistance à son semblable menacé.' Si la loi ne vous atteint 

pas, la justice n'en doit pas moins flétrir votre lâche con-

duite (27) ! » 

Si la loi ne vous atteint pas, pouvait-on, je le demande, 

faire d'un façon à la fois plus mesurée et plus amôre la 

critique des insignifiantes dispositions que nous avons rap-

pelées ? 

Àh ! ce n'était pas ainsi que nos pères pratiquaient ce 

mâle et tutélaire principe de solidarité défensive ! 

Alors, c'était à la fois le droit et le devoir rigoureux de 

tout citoyen d'empêcher le crime et d'arrêter le coupable 

trouvé meffésant (28). 
« Donnons pouvoir à tous qui trouveront tels délin-

quants, de les saisir au corps et arrêter... (29) » 

« Avons, suivant les anciennes ordonnances, permis à 

nos sujets, prendre et arrester toutes personnes... etc. (30)» 

« Chacun, dit Beaumanoir, peut poursuivre le larron 

qui est nanti et veslu do la chose volée, et l'arrêter et 

prendre en quelque lieu qu'il le trouve (hors du lien saint) 

et le bâiller à la justice du lieu. » Et voici le motif qu'il 

donne de ce droit civique aussi ancien que la monar-

chie ; « car c'est si communs partis QUE ÇASCUNS SOIT SER-

GANS était pooir (pouvoir) depeure (prendre) et arrester les 

mauféteurs! (31) » 

Du reste, après avoir proclamé LE DROIT , la loi prescri-

vait LE DEVOIR , et ce, sous une astreinte pénale. 

« Celui qui a entendu crier aux voleurs, aux armes, et 

ne s'est pas présenté, doit être condamné ea l'amende de 

qu re écus (32). » 

« Enjoignons, sous peine d'amende arbitraire, disait 

l'ordonnance de 1273, aux habitants de nos vil les, "bourgs 

et villages du faire tout devoir de séparer ceux qui s'entre-

battent, d'appréhender et d'arrêter les délinquants et de 

les livrer ès-mains de jusiiee, » 

« Lorsqu'un crime est commis, répètent d'autres nom-

« breuses ordonnances, tous les voisins sont tenus d'ac-

« courir pour arrêter le malfaiteur et de pousser la cla-

« meur de haro (33) pour le faire arrêter ; et ceux 

« qui négligent ce devoir sont punis de peine arbilrai-

« re (34); auquel cry, tous ceux qui l'orront, seront sem-

« blabiement tenus se mettre à sa suite pour appréhender 

« ceux sur lesquels ou criera ; et ceux qui ne les pouvront 

« saisir, iront soudain sonner le tocsin à la plus prochaine 

« église; et seront tenus les habitants de toutes paroisses 

u procîiainés de faire le semblable, et les paysans et au-

« très étant aux champs, sitôt qu'ils auront oui ledit son, 

« seront tenus se mettre à la poursuite et recherche des 

« malfaiteurs, de lieu à autre, jusqu'à ce qu'ils aient été 

« punis et livrés à notre justice (35), afin que force et au-

« torité nous en demeure (36). Et si lesdits maufaiteurs 

« se mettent en défense, donnons pouvoir à tous de leur 

« courrir sus, en telle manière qu'ils puissent être appré-

« heudés; et si par rébellion et défense ils étaient dans la 

« captation tués et occis, voulons que grâce soit accordée 

« au meurtrier (37). » 

(26) « La cité le mieux policée, disait Solon, est celle où 
ceux qui ne sont point outragt's ressentent et poursuivent aussi 
âpreinent la réparation de l'injure d'autrui; comme ceux-là 
mèinés qui l'ont reçue. » (Plutarque, Vie de Solon.) 

(27) Gaz. desTribunaux du 23 janvier 1853. 

(28) Beaumanoir, ch. 30, n" 82. 

(29) Ord. de 1576. 

(30) Ord. de 1598. 

(31) Beaumanoir, ch. 31, n» 14 (an 1294). 

(32) Isambert, Collection des anciennes lois françaises, an 
813, p. 59 de la préface. 

(33) Ord.del273. La clameur de haro était le cri suprême de 
recours à la protection du pouvoir. Par son étymologie même 
(à Raoul !) il rappelle l'appui tutélaire que le prince Raoul 
accordait à ses sujets contre toute oppression. Dans l'usage, 
c'était à la fois une véritable formule de dénonciation à l'au-
torité et un appel au concours de tous les honnêtes gens contre 
les iufracteurs des lois. 

(34) Isamb., ibid., préface, p. 57. 

(35) Ord. de François Ier du 17 décembre 1553. 

(36) Ord. de Henri IV du 4 août 1598. 

(37) Ord. de Henri III do 1576. — La loi anglaise va plus 
loin, uon-seulemeut elle alloue une récoin pense (togranl rewards 
au citoyen qui concourt à l'arrestation d'un malfaiteur, mai^ 

Ainsi, pour garantir l'infaillibilité de son action répres-

sive, la loi avait organisé de lieu à lieu une : sorte de 

poursuile télégraphique ou de battue à courre, à l'aide de 

laquelle le malfaiteur était relancé jusqu'à ce qu'il fût enfin 

saisi et livré à justice. Alors çascun était sergent, et de-

puis lesbaillifs, prévôts, sénéchaux et officiers ou gens de 

maréchaussée, et autres spécialement charges de la re-

cherche des délinquants, jusqu'au compagnon couché sur 

son establi, jusqu'au paysan étant aux champs, TOUS, 

sous des peines diverses, devaient, leur besoigne cessante, 

personnellement concourir à cette subite croisade de la po-

pulation honnête contre les perturbateurs de la paix pu-

blique. 
On voit combien nous sommes loin de cette pratique ri-

goureuse et forcée des obligations civiques! 

11 appartient au gouvernement impérial, qui a si énergi-

quement relevé les grands principes conservateurs de la 
société, de réhabiliter, dans nos lois, le mâle principe du 

concours obligé des citoyens dans la prévention et répres-

sion des crimes. Il lui appartient de réaliser sur ce point, 

comme sur tous les autres, ce que s'était borné à procla-

mer le dernier gouvernement républicain : « Sous fe gou-

vernement populaire, avait-il dit, tout citoyen est ma-

gistrat (38) ! » 
Cette belle maxime empruntée, comme on vient de le 

voir, aux traditions de notre vieux droit national, _ s'était, 

au milieu du tumulte et de l'anarchie, instinctivement 

échappée du bon sens du peuple (39); la foule l'avait ac-

clamée comme une vérité nouvelle et féconde, comme une 

pensée de régénération et de salut public. Or, cet axiome 

constitutionnel si digue d'une nation honnête et intelli-

gente, n'a pu à coup sûr rien perdre de sa force sous le 

gouvernement impérial, gouvernement populaire s'il en 

fût, puisqu'il résume la plus imposante manifestation na-

tionale qui jamais ait présidé au choix et à ia consécra-

tion d'un pouvoir! 

Mais, pour le faire pénétrer dans les moeurs et dans la 

pratique des faits, il ne suffit pas de le proclamer, il faut 

perpétuer et affermir son autorité par l'influence d'une 

sanction pénale. 
J'arrive maintenant à un des modes les plus importants 

du concours civique: LA DÉNONCIATION. 

Ce sera le sujet d'un second article. 

BONNEVILLE. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE DIJON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. Masson-Naigeon. 

Audience du 13 septembre. 

CHEMIN DE FER. — PAIEMENT DE LETTRE DE VOITURE. — 

VÉRIFICATION PRÉALARLE DE L'ËTAT DES MARCHANDISES. 

Le destinalaire a-t-il le droit, avant de payer la lettre de voi-
lure, de virifiir Véial des marchandises qui lui sont remi-
ses ? (Rès. aff.) 

Cette question qui, au premier abord, semble n'en être 

pas une, s'est présentée dans les circonstances suivantes: 

Les sieurs Jacquemin, Lenelud et Ç", en leur qualité 

d'entrepreneurs de factage, attachés à l'administration du 

chemin de fe» de Paris à Lyon, présentèrent à M. Robin, 

négociant en nouveautés à Dijon, une balle de marchan-

dises expédiée à ce dernier par la maison Varin de Paris, 

avec iii.e lettre de voiture dont ils réclamèrent le mon-
tant. 

Le destinataire, M. Robin, offrit d'acquitter ladite lettre 

de voiture en recevant la marchandise, mais après une vé-

rification préalable en présence des sieurs Jacquemin, 

Lenclud et C' de l'état des marchandises contenues dans 

ia balle dont s'agit. 

Les sieurs Jacquemin et Lenclud ayant refusé de se des-

saisir de la bulle, et même de la descendre de leur voiture 

avant que M. Robin n'eût payé le prix du transport men-

tionné en la lettre de voiture, M. Robin refusa d'accéder à 

cetse condition, attendu que le paiement de la lettre de 

voiture lui aurait enlevé tout recours contre le voiturier 

dans le cas où il se serait trouvé dans le colis des mar-

chandises avariées. 

Alors les sieurs Jacquemin, Lenclud et C° ramenèrent 

la balle dans leurs magasins. 

Dans cet état de choses, M. Robin présenta requête à 

M. le président du Tribunal de commerce de Dijon pour 

obtenir la permission de faire assigner à bref délai lesdits 

sieurs Jacquemin, Lenclud et C°. 

Cette permission étant obtenue, M. Robin fit somma-

tion aux sieurs Jacquemin et # d'avoir à lui livrer de 

suite la balle de marchandises dont il s'agit, et, par le 

même acte, pour le cas où il ne serait point déféré à celte 

sommation, il fit assigner les sieurs Jacquemin, Lenclud 

et C" pour être condamnés à la délivrance et à des dom-

mages et intérêts. 

Cette sommation étant restée sans effet, la cause fut 

portée à l'audience. 

Les sieurs Jacquemin, Lenclud et C" ont fait défaut. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

« Considérant que les commissionnaires et les voituriers 
sont garants de la perte de lu marchandise et des avaries au-
tres que celles qui proviennent du vice propre de la chose ou 
de la force majeure; 

« Considérant que, bien que le destinataire ait la faculté, 
en cas d'apparence d'avarie au moment de l'arrivée, de l'aire 
constater par des experts l'état de la marchandise, on ne peut 

non plus lui contester le droit de vérifier préalablement en 

s'il est tué dans l'accomplissement de ce devoir, la Cour peut 
ordonner qu'une pension sera allouée à sa veuv'e ou à ses en-
fants. (Acte 7, Ceorg. IV, c. 34.) 

(38) Proclamation du gouvernement provisoire, du 24 février 
1848. V 

(39) Le 24 février 1848, la foule arrêtait dans les rues de 
Paris un socialiste un flugraiU délit de vol. « Je croyais, s'écrie 
effrontément le délinquant, qu'il n'y avait plus maintenant de 
commissaires de polit e! Au contraire, lui répond-on, il y 
eu a aujourd'hui plus que jamais; car sous le gouvernement 
du peuple, chaque bon citoyen est commissaire de police. » 
(Journal la Presse du 5 mars 1848, 
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présence du voiturier la situation intérieure des objets renfer-
més dans les caisses ou ballots toutes les fois qu'il le jugera 
convenable; que, d'ailleurs, ce droit est la conséquence forcée 
du texte de l'article 105 du Code de commerce, et qu'en l'in-
terprétant contrairement, ce serait annuler le bénéfice de cet 
article qui ôte au destinataire toute possibilité de faire des ré-
clamations dès que le paiement de la lettre de voiture a eu 
lieu; 

« Considérant qu'en appliquant exclusivement cet article 
aux avaries apparentes, ce serait mal comprendre le sens de 
la loi et donner aux voituriers le moyen trop facile de mettreà 
couvert leur responsabilité; 

« Considérant que, dans le cas particulier, les sieurs Jac-
quemin, Lenclud etC" ont refusé à tort de livrer la balle qui 
fait l'objet du procès, et de la laisser ouvrir avant le paie-
ment de la lettre de voiture; que, par là, le demandeur a été 
privé de sa marchandise et éprouve un préjudice qu'il est jus-
te de réparer; que les dommages-intérêts réclamés ne parais-
sent point exagérés €l qu'ilsdoiventêt-re adjugés, d'autant plus 
que les défendeurs font défaut et ne contestent rien; 

« Considérant que les dépens doivent être à la charge de 
ceux qui succombent dans l'instance; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal donne défaut contre les sieurs Jacquemin, 

Lenclud et C% non comparants, ni personne pour eux, et pour 
le profit, les condamne solidairement, par toutes les voies de 
droit, à livrer au demandeur, daiis les vingt-quatre heures de 
la signification du présent jugement, la balle de marchandi-
ses à lui expédiée par la maison Varin, de Paris, et ce à peine 
de 5 francs de domm .ges-iutérêls par chaque jour de retard 
apporté dans la livraison; 

« Les condamne en outre aussi solidairement en 50 fr. de 
dommages-intérêts envers le demandeur pour le préjudice 
causé à celui-ci jusqu'à ce jour; 

« Donne acte au demandeur des offres par lui faites de 
payer immédiatement, au moment de la livraison et après vé-
rification en présence du voiturier, le montant du prix de 
transport de la balle en question; 

« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

JUSTI CE C Kl MÏN ELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Francisque Mandet, conseiller. 

Audiences des 26 et 27 septembre. 

NOMBREUX AVORTEMEMS. — DIX ACCUSÉS. 

CeLte affaire a vivement préoccupé l'attention publique 

par les scandales qu'elle a révélés et le nombre de person-

nes qui s'y trouvent compromises. 

A l'ouverture des portes de la salle d'audience, une foule 

compacte se précipite dans l'enceinte, et attend avec im-

patience l'arrivée des accusés qui, la plupart, sont fort 

connus dans la ville. 

Le sieur Vonbal est introduit le premier. C'est un hom-

me de cinquante-huit ans dont la physionomie est profon-

dément accentuée par des yeux noirs très vifs, ombragés 

d'épais sourcils. Près de lui comparaissent le sieur Amar-

gieret les filles Clémence Villesèche, Rosette Rocher, Ma-

rie Rocher, Victorine Jobannel, Victoire Thivel, Margue-

rite Reymond, Virginie Redon et Reine Descours, jeunes 

grisettes dont la conduite dissipée est notoire, et qui, 

après s'être rencontrées dans plus d'un bai et d'un souper, 

se retrouvent sur les bancs de la Cour d'assises. 

Voici, d'après le résumé de M. le président, les faits 

sur lesquels l'accusation est établie : 

« Dans le courant du mois de janvier dernier, la justice 

l'ut informée qu'une jeune iiiie nommée Vicloire Laurent, 

âgée de vingt ans, était, par suite d'un accouchement, 

dangereusement malade à Aunac, village situé aux envi-

rons du, Puy. Les renseignements qu'on avait recueillis 

portèrent à penser que cet accouchement provenait de ma-

nœuvres coupables. M. Delair, procureur impérial, et M. 

Bertrand, juge d'instruction, se transportèrent près du lit 

de cette fille, qui avoua qu'après avoir entretenu des re-

lations illicites avec le nommé Amar^ier, son maître, elle 

avait été conduite par lui au Puy dans la maison du sieur 

Redon, où un breuvage loi avait été administré. C'était un 

liquide épais, ayant le goût et la couleur de la poix, qui 

lui brûlait le gosier et lui donnait de violentes coliques. 

u De nouveaux indices amenèrent un second interroga-

toire, et Victoire Laurent, après beaucoup d'hésitations, 

finit par déclarer que, sur les instances d'Amargicr, elle 

était allée chez le sieur Vonbal qui avait pratiqué sort avor-

tement. Celte opération était la cause principale de sa ma-

ladie, car l'instrument mal dirigé avait causé cle graves 

lésions. La jeune fille, dont l'état ne tarda pas à devenir 

très grave, mourut dans le même mois. 

« Vonbal et Amargier furent arrêtés, et quelques jours 

après, une suite de circonstances assez sniguliôres amena 

l'arrestation de leurs coaccusées. 

« Depuis quelque temps, un homme 'vêtu avec recher-

che élai't arrivé au Puy sous le nom de Mourien. Dans 

l'hôtel où il était logé, ii ne cessait d'émerveiller les con-

vives de la table d'hôte par le tableau de son opulence : 

il parlait de l'équipage qu'il attendait, de ses voyages à 

l'étranger, de ses châteaux, de ses terres, etc., si bien 

que tant de forfanterie excita les soupçons de la police, 

qu'on lui demanda son passeport, qu'il ne put ni produire 

cette pièce ni dire où se trouvaient ses châteaux, proba-

blement situés en Espagne, et qu'enfin il fut mis en état 

d'arrestation. On sut bientôt que, pour se soustraire à des 

poursuites, il avait récemment quitté Saint-Etienne et pris 

un faux nom. 
« Vonbal causait fréquemment avec lui dans la cour de 

la prison. Il lui apprit que depuis un grand nombre d'an-

nées, il avait opéré bien d'autres avortements que celui 

qu'on lui reprochait, et il cita, comme ayant eu recours à 

lui, les tilles dont nous avons cité les noms. Ces conversa- j 
tions furent répétées à M. le juge d'instruction; bientôt des j 

preuves de toute nature s'élevèrent à l'appui de celte dé- j 

claration, et firent connaître que Vonbal faisait une sorte j 

de commerce de ses pratiques criminelles qu'il exerçait 

pour une somme de 50 francs. » 

Sur les réquisitions du ministère public, 

prononcé. 
Après le réquisitoire énergique de 

fense des accusés présentée par M es Oscar Bonnet, Auié-

nor Bonnet, Mathieu, Libatie , Giron Pistre, Vmay et 

Gueffier, l'audience est rendue publique pour le résumé 

de M. le président. , 
Ce magistral expose, avec une impartialité et une con-

venance remarquables, les faits de la cause, ainsi que les 

arguments invoqués dans la discussion. 

Par suite du verdict rendu par le jury, le sieur Amar-

gier et les filles Thivel, Reymond, Johannel et Descours 

ment la mort à son enfant nouveau-né; Claudine Fouge-

rolle, de complicité du même crime. Celle-ci déclare être 

âgée de soixante-treize ans ; sa fille en accuse* trente. 

Voici, en extrait, les faits que révèle l'acte d'accusation 

dont il est donné lecture : 
« Le 15 mars 1853, le commissaire de police d'Aigue-

perso fut informé que Jeanne Fougcrolle était récemment 

accouchée. Comme elle n'avait fait à l'état civil aucune 

déclaration de cette naissance, M. le commissaire de po-

lice conçut des soupçons et procéda chez les accusés à 

une perquisition qui resta sans résultat à l'intérieur. H 

remarqua seulemei t dans la cour un vase plein d'un li-

quide rougeâire au fond duquel il aperçut une chemise de 

femme. Deux hommes de l'art furent appelés et affirmè-

rent après examen que cette fille s'était récemment ac-

couchée. Pressée de questions, Jeanne Fougerolle se bor-

na à des dénégations absolues. Elle fut néanmoins arrêtée, 

et une surveillance rigoureuse fut organisée autour de la 

maison qu'elle habitait. Sa mère, comprenant alors l'im-

possibilité de cacher plus longtemps le cadavre de l'en-

fant, déclara que sa fille était réellement accouchée, et 

elle présenta le cadavre qu'elle tenait caché sous ses vê-

tements. 

La découverte de l'enfant et les constatations des mé-

decins déterminèrent bientôt Jeanne Fougerolle à faire 

elle-même des aveux. « Le 8 mars, dit-elle, je ressentis 

des douleurs dans la soirée, mais je n'en dis rien à ma 

mère, parce que je lui avais caché ma grossesse. Dans la 

nuit, j'accouchai sans que ma mère, qui dormait profon-

dément, s'en aperçût. Je me levai bienlôt pour baptiser 

mon enfant, puis je me recouchai en le plaçant entre mes 

jambes. Je pressai fortement son corps, et comprimant sa 

tête avec les mains, je le lis expirer ainsi. Je cachai en-

suite le cadavre dans une armoire, et ce fut seulement le 

samedi 12 mars que je fis confidence à ma mère de tout ce 

qui s'était passé. >• Le 18 du même mois elle n'a pa» 

craint, dans un dernier interrogatoire, de faire entendre 

ces paroles : « Je lui avais donné la vie, je lui ai donné la 

mort. » Claudine Fougerolle a dit, au contraire, que sa 

fille lui avait avoué sa grossesse cinq semaines avant le 

terme, et qu'elle lui avait parlé d'un projet d'exposition de 

l'enfant qu'elle mettrait au monde; qu'elle a donné à safil-

le, au moment de l'accouchement, les soins que réclamait 

son état; qu'elle a entendu l'enfant respirer une seule fois; 

qu'elle a vu Jeanne le placer à côté d'elle dans son lit; que 

la mort est sans doute le résultat d'un accident. La vie de 

ces deux filles n'a été qu'un long scandale. Jeanne Fou-

gerolle a eu trois enfants naturels, et Claudine, sa mère, 

en a eu neuf. » 

M. le président interroge Jeanne Fougerolle. 

D. Vous avez dit que vous étiez âgée de trente ans? — 

R. Oui. 

D. Vous n'êtes pas mariée? — R. Non. 

D. Vous avez eu deux enfants autres que celui auquel 

vous êtes accusée d'avoir donné la mort? — R. Oui. 

D. Où sont-ils? — R. A l'hôpital depuis que j'ai été ar-

rêtée. Avant, ils demeuraient avec moi. C'est moi qui les 

soignais. 

D. Comment se fait-il qu'après avoir soigné et élevé ces 

deux enfants, vous ayez donné la mort au dernier ? — R. 

J'avais caché ma grossesse à ma mè-e... C'est dans les 

douleurs de l'enfantement... Je ne l'ai pas fait exprès. 

D. Vous couchiez avec votre mère, dans le même lit? — 

R. Oui. 

D. Le plus jeune de vos enfants couchait dans ce même 

lit, et l'aîné couchait aussi dans votre chambre? — R. 

Oui. 

Quand vous vous êtes accouchée, vous étiez couchée? 

Oui. 

Votre mère s'est-elle levée? — R. Non. 
Avait-elle connaissance de voire grossesse? — R. 

D. 

— R 

D. 
D. 

Non. 

D. 

D. 

bes, et là, le poussant d'un côté avec mes pieds, de l'au-

tre avec mes mains, je l'ai étouffé. » Elle lui a dit aussi 

qu'elle avait eu l'idée d'appeler su mère, et qu'elle s'était 

levée deux fois pour aller chercher une sage-femme. Lui 

ayant demandé pourquoi elle ne l'avait pas lait, elle ré-

pondit : « Je n'en sais rien moi- môme, c'est une tentation 

du démon. ,« 

Le commissaire de police et le garde champêtre d'Ai-

gueperse viennent ensuite donner des détails sur les faits 

relevés par l'accusation. 

U est donné lecture de plusieurs interrogatoires précé-

demment subis par les accusées, et qui les mettent en con-

tradiction avec leurs dénégations actuelles. Non seulement 

la mère avouait avoir connu la grossesse de sa fille, mais 

elle déclarait lui avoir donné des soins pendant son ac-

couchement. 

M. Bardy, organe du ministère public, soutient l'accu-

sation. 
M e Assolant présente la défense des accusées. 

Claudine Fougerolle, déclarée non coupable, a été mise 

immédiatement en liberté; Jeanne a été condamnée à huit 

ans de travaux forcés. 

le huis-clos est 

Delair et la di-

sent acquittés; le sieur Vonbal est condamne a vingt ans 

de travaux forcés, Glémet.ce Villesèche à quatre ans de 

prison, Virginie Redon à deux ans, Roseite Rocher et 

Marie Rocher à dix-huit mois de la même peine . 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Goduuoi, conseiller. 

Audience du 23 juin. 

INFANTICIDE. 

Claudine et Jeanne Fougerolle, la mère et la fille, sont 

Récusées ; Jeanne Fougerolle, d'avoir donne volontaire-

Elle ne s'est donc même pas réveillée? — R. Non. 

Comment est-il possible que, dans le même lit, elle 

ne se soit aperçue de rien? C'est un singulier système que 

vous adoptez ; il est, du reste, contraire avec les déclara-

tions de votre mère. Qui a coupé le cordon ombilical? — 

R. Il s'est probablement cassé quand je suis descendue de 

mon lit pour aller chercher de l'eau bénite. 

D. Comment avez-vous fait pour tuer votre enfant? — 

R.. Adirés lui avoir donné l'eau bénite, je l'ai enveloppé 

dans une chemise et je l'ai mis dans mon lit; après une 

demi-henre environ, j'ai reconnu qu'il était mort. 

D. Vous avez déclaré plus; vous avez dit que-vous aviez 

l'intention de lui donner la mort? —- R. Oh ! monsieur, ce 

n'est que dans la douleur que j'ai fait cela; je ne voulais 

pas le tuer. 
D. Comment expliquez-vous les contusions qu'il portail 

à la tête? MM. les docteurs déclarent qu'elles ne peuvent 

être le résultat de la simple pression de la main, ei qu'el-

les ont été occasionnées par le contact d'un corps dur ? —• 

R. Non, monsieur ; j'en suis innocente. 

D. Lorsque le commissaire de police est allé chez vous, 

vous avez nié votre accouchement ? — R. Oui. 

D. Et vous avez persisté dans cette dénégation même 

après la visite des médecins? — R. Oui. 

D. Où était voire enfant lors de la perquisition du com-

missaire ? — R. Dans l'armoire. 

D. Non. Il était dans les vêtements de votre mèr e;elle 

le portait cousu soqs. ses jupes ? 

L'accusée ne répond pas. 

M. le président interroge Claudine Fougerolle. 

D. Vous n'avez jamais été mariée? — R. Non. 

D. Combien avez-vous eu d'enfants? — R. Quatre. 

1). Vous en oubliez cinq, car vous en avez eu neuf? — 

R. Non, monsieur, je n'en ai eu que quatre. Deux sont 

morts et deux sont vivants. 

D. Vous habitiez avec votre fille et vous couchiez dans 

le même lit? — R. Oui. 

D. Depuis quand connaissiez-vous sa grossesse? — R. 

Je n'ai connu ni sa grossesse, ni son accouchement. 

D. Comment, vous qui avez eu plusieurs enfants, vous 

couchiez avec votre fille enceinte de neuf mois sans feule-

ment vous douter de son état? — R. Je ne m'en suis pas 

aperçue. 

D. Pourquoi avez-vous déclaré au juge d'instruction 

que vous connaissiez sa grossesse? — R. j'étais trem-

blante. J'ai dit quelques mots de trop. Je n'en sais rien. 

D. Dans la nuit où votre fille s'est accouchée, vous ne 

vous êtes donc pas levée ni réveillée? Vous n'avez rien 

entendu ? — R. Non, 

M. le président : Malheureuse femme, asseyez-vous; je 

lie veux plus vous interroger. Vous n'êtes pas digne d'un 

interrogatoire devant la justice. 

Les témoins, qui sont seulement au nombre de trois, 

sont ensuite entendus. 

M. le docteur Aguiihon, qui avait été chargé pur le par-

quet de Riom de se transporter à Aigueperse pour visiter 

Jeanne Fougerolle et ie cadavre de son enfant, a facile-

ment reconnu que celle fille était récemment accouchée. 

Son enfant, né viable, à terme, et qui a vécu, avait à la 

tête sept contusions produites par un corps dur et qui 

n'ont pu être occasionnées par la seule pression de la 

main. M. Aguiihon déclare cependant que ces contusions 

n'ont pas été la cause occasionnelle de la mort, produite, 

suivant lui, par une asphyxie par suffocation déterminée 

soit par privation d'air, soit par pression. U dépose que 

Jeanne Fougerolle lui a avoué, lors de sa visite, la ma-

nière dont elle a donné la mort à son entant. « Je l'ai mis 

dans un linge, lui a-t-elle dit, je l'ai placé entre mes jam-

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Denat, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. 

Quérigut est un petit canton de l'arrondissement de 

Foix, sur les limites de l'Aude et des Pyrénées-Orientales. 

Il ne se compose que de sept communes, qui, réunies, ne 

comptent pas trois mille habitants, et dont deux n'ont pas 

de revenus, alors que la plus riche a seulement 14 1 fr. Ce 

pays est entouré de hautes montagnes, où se présentent 

plusieurs ports, cols ou sentiers plus ou moins périlleux, 

et infranchissables au temps des neiges. Les habitants ont 

presque tous reçu l'instruction primaire, mais il en est peu 

qui aient poussé plus loin leur éducation. Ils sont en gé-

néral agriculteurs et élèvent des bestiaux. 

C'était à Quérigut, chef-lieu du canton, que demeurait 

l'accusé Jean-Jules-Louis Rodière. Depuis vingt ans il 

exerçait les fonctions de notaire, et à peine rétenait-il 150 

actes par année. 11 a une famille nombreuse; il avait tou-

jou-s eu une honorable conduite, et suivait les traces de 

son père, ancien avocat au Parlement de Toulouse, et plus 

tard juge au Tribunal de Foix. Sed notaire dans le can-

ton, Rodière néanmoins avait la plus grande difficulté à 

entretenir sa famille. 

Le 13 novembre 1852, la justice, sur un rapport que 

lui avait adressé la direction des domaines de l'Ariége, se 

transporta à Quérigut : Rodière eut le temps de fuir, et ce 

n'est qu'un mois après qu'il fut arrêté à l'Isle-en-Jourdain 

(Haute-Garonne), pour manque de papiers. Si la justice ne 

put l'arrêter, elle put au moins saisir les minutes de son 

étude. Elle les compulsa avec soin, et les trouva dans un 

désordre complet. 

Grand nombre d'actes portaient les traces non équivo-

ques de gratlage et de surcharge, principalement à la date 

de la passation. D'autres étaient retenus sur da papier or-

dinaire, où maladroitement l'on avait collé des timbres 

découpés. Presqu'aucun n'était enregistré, et une expédi-

tion avait même été délivrée avec une fausse mention et 

une fausse signature du receveur des domaines. Au bureau 

de ce dernier on trouva des folios de registres arrachés, et 

sur les feuilles absentes aurait dû se trouver l'enregistre-

ment des actes de Rodière, qui cependant figuraient à la 

table. Le notaire avait toujours eu franche entrée au bu-

reau. Tous ces actes, tous ces registres furent portés au 

greffe comme pièces de conviction. 

Dès qee Rodière eut été placé sous la main de la jus-

tice et qu'il eut été écroué au Tour de Foix, il fit les 

aveux les plus complets. Il fut destitué par ie Tribunal ci-

vil et condamné à une forte amende pour des contraven-

tions à la loi du timbre.. Il reconnut tous ses crimes; il 

dénia énergiquemest une seule chose : la lacération des 

registres. Ce qu'il a dit au juge instructeur, Rodière le 

répète en pleurant devant le jury, pendant les trois jours 

d'audience qu'a duré son affaire, les 29 avril, 2 et 3 mai. 

Il a été faussaire, dit-il, mais ii n'a pas eu l'intention de 

nuire en grattant les dates des actes qu'il passait; il vou-

lait uniquement prolonger les délais de l'enregistrement, 

afin de donner du pain à sa famille affamée. » Il manquait 

à ses devoirs de notaire pour obéir à ceux de la nature 

depuis 1840. En effet, on ne saurait décrire la détresse 

que dépeignent tous les témoins de ce procès. Elle est au 

dessus de toute ex 

laient dans 

î<ressioti : les enfants de Rodière ai-

es rues du village disputer aux pourceaux 

leur immonde nourriture, ils étaient livrés à la charité 

publique, et la faim, la faim seule a poussé le malheureux 

père au faux et à l'abus de confiance. Voilà le système de 

défense de l'accusé. 

Le procureur impérial, M. Daguilhon, ne le repousse 

pas, mais il n'y voit pas la destruction de la culpabilité. 

M' Vidal, avocat, nie que Rodière soit coupable de faux, 

puisqu'il n'a pas eu l'intention de porter préjudice, ce qui 

est une des trois conditions essentielles de ce crime. Le 

défenseur a éloquemment fait le tableau de ia misère de 

son client, et Rodière a été acquitté. 

Après l'audience, une collecte fructueuse a été faite en 

sa faveur. 

effet 

cier 

qu'il 

X.T2S ÉPAVES DAIS PARIS. 

On comprend sous la dénomination d'épaves de terr ! 

objels trouvés dans les rues, les places, les lieux pub? 

Les anciennes coutumes obligeaient tout individu » 

trouvé un objet abandonné ou perdu à le déposer entreT
1
' 

mains d'un fonctionnaire désigné pour recevoir ces 1 • 

pôls. Les détenteurs d'objets trouvés étaient punis d'i °~ 
amende. nô 

Avant 89, les coutumes attribuaient les énaves au s • 

gneur haut-justicier* après l'expiration des délais fiv'" 

pour la réclamation ; mais déduction était faite d'une c
 68 

taine partie' (le tiers le plus souvent), qu'on réservait nrj
N 

l'inventeur. * '" Ur 

Ce droit d'épaves était accordé aux seigneurs pour ] 

dédommager des frais que leur coûtait l'entretien des en! 
lanls trouvés qui étaient à leur charge. 

La révolution, en abolissant les droits seigneuriaux 
abolit le droit d'épaves. > 

Le 19 frimaire an XIII, le préfet de police prit un arrêt' 
concernant les épaves. 

Tout effet trouvé, dit cet arrêté, doit être rendu de suit 
son propriétaire, s'il est connu. S'il n'est pas connu l'off 
doit être porté, dans les vingt-quatre heures, chez Poffi, 
de police le plus voisin, qui en reçoit la déclaration 
transmet avec l'objet trouvé à la préfecture de police. 

En même temps qu'il prenait cet arrêté, le préfet faisait 

entrer dans les attributions d'un des bureaux de sa préfec 

ture (le 1" bureaudela 1" division) le soin de recevoir des 

mains des commissaires de police et classer lesdépôts elles 

procès-verbaux y relatifs. Cette organisation est toujo
L

>
rs 

en vigueur. A ce même bureau sont envoyées aussi les dé-

clarations des propriétaires d'objets perdus. Lorsqu 'elle 
concordent avec les premières, et qu'il est impossible de 

douter de la probité du déclarant, on lui remet l'objet 

qu'il a perdu. 

Une circulaire adressée par le préfet aux commissaires 

de police le 3 avril 1825 prouve l'importance que l'admi-

nistration attache à ces dépôts et l'activité qu'elle déploie 

pour arriver à la prompte découverte des propriétaires 

Par cette circulaire, les commissaires de police sont irrvil 

tés à adresser au préfet, dans le délai de quarante-huii 
heures, tous les objets dont le dépôt leur aurait été fait ou 

qui auraient été laissés dans leurs bureaux, « afin de faci-

liter les recherches à faire pour retrouver le3 propriétai-

res. » 

Cette mesure a porté ses fruits : les objets perdus sont 

portés au bureau central aussitôt qu'ils sont remis entre 

les mains des commissaires, et ces dépôts sont beaucoup 

plus fréquents qu'on ne le croit généralement; on ne; 

saurait trop louer l'empressement des inventeurs à les 

faire. 

Mais il n'en est pas de même des réclamations. Les 

propriétaires d'objets perdus mettent la plus grande né-

gligence à les retrouver. Est-ce indifférence? Nous ne le 

pouvons croire ; car, outre que les objets perdus ont sou-

vent une grande valeur inlriusèque, plusieurs sont des bi-

joux de famille précieux par les souvenirs qu'ils consa-

crent. C'est donc ignorance des démarches à faire pour 

rentrer en possession des épaves. 

Ces démarches sont peu compliquées : il suffit de se 

présenter chez le commissaire de police de sa section et 

de lui faire sa déclaration de perle, en ayant soin de dé-

crire, aussi exactement qu'il est possible, l'objet que l'on 

réclame. De cette sorte, s'il est déposé au bureau central, 

ou s'il y est apporté plus tard à un litre quelconque, la res-

titution en est faite immédiatement au propriétaire. 

Lorsque les objets ne sont pas réclamés, ils sont rerais 

aux inventeurs, conformément aux règlements. 

C'est donc en vue d'éclairer le public que nous faisons 

paraître cet article, que nous complétons en y joignant la 

liste des objets les plus précieux déposés depuis quatre 

mois à la préfecture de police et non réclamés. 

Voici celle liste : 

Juin. 

Un sac contenant une somme d'argent assez importante, 

— clés de montre en or, — montres en or et en argent, 

— une broche avac diamants, — plusieurs porte-mon-

naies et bourses contenant tous de l'argent, — un binocle 

de prix. 

Juillet. 

Une action de chemin de fer, — sommes importantes en 

biliets de banque, — bracelets de prix, — plusieurs bour-

ses et porte-monnaies contenant tous de l'argent, — une 

montre en argent, ■— broches en or et avec portrait, — 

un flacon d'odeur richement garni. 

Août. 

billets de de prix, 
en or, — montres en 

TIRAGE »W JOSY. 

La Cour impériale (chambre des vacations), a procédé 

en audience publique au tirage des jurés pour les assises 

de la Seine qui s'ouvriront le lundi 17 du courant, sous la 

présidence de M. le conseiller Fiihon; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Badin, distillateur, rue Tbévenot, 13; 
de Rotrou, propriétaire et maire, à Montreuil-sous-Bois ; Du-
verger do Villeneuve, commissaire- priseur, a Champigny ; 
Bancë, libraire, rue Saint- Germarn-des-Prés, 2; Durier, pro-
priétaire, rue Copeau, 23; Courtois, propriétaire, faubourg 
Saint-Martin, 130; Colonibus, tapissier, rue do Cléry. 78 ; 
Delafolie, propriétaire, rue de Lille, 93; Mangin, eylindreur, 
rue Vavin, 12: Delarivière, marchand droguiste, rue des Lom-
bards, 11 ; Labat, capitaine en retraite, rue de Grenelle, 105 ; 
Auger, marchand de tapis, rue de Seine, 74; Maisonneuve, 
chirurgien, rue de l'Université, 25; Trézel, propriétaire, à 
Clichy ; Bourguignon, vinaigrier, passage Sainte-Croix-de la-
Bretoiinerie, 13; Marcotte, pharmacien, faubourg Saiui-Hono-
ré, 90; Collenei, avocat, rue de l'Université, 12 ; Gaussen, né-
gociant, rue Vide-Gousset, 2 ; Dupuis Potel, propriétaire, rue 
du Poat-aux-Biches, 12; Bazouin, propriétaire, rue de la 
Chaussée d'Antin, 26; Hervé, directeur du gaz, rue delà. 
Tour, 20; Delacloche, médecin, rue de l'Arbre-Sec, 52; Au-
bert, propriétaire, rue du Val-de-Çràce, 9 ; David, lamineur, 
rue de Braque, 2; Bertrand, capitaine en retraite, rue du Pot-
de-Fer, 4,; Lecoq, restaurateur, à ilontroiige ; Babin de la Cé-
raadière, employé au Mont-de-Piélé, rue Guy-!a-Brosse, 9 ; de 
Ctiix de Saint-Amour, avocat, rue de Grenelle, 20; Asselin, pro-
priétaire, rue des Blancs-Manteaux, 40; Thiveau, huissier, rue 
delà Vieille-Monnaie, 22 ; Saint-Jorre, libraire, boulevard des 
Italiens, 9; Lamare-Piquet, naturaliste, rue Guy-la-Brosse, 11; 
Thiers, propriétaire, place Saint-Georges, 27 ; Eck, fondeur, 
rue des Trois-Borues, 15; Amcuille, docteur en médecine, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 36; Rodrigue*, ageiu-de-chaiige, rue 
de la Victoire, 12. 

Jurés supplémentaires : MM. Luce, marchand de draps, rue 
Saint- Honoré, 223; Arnheiter, mécanicien, place Saint-Gar-
main-des-Prés, 9; Vasseur, médecin, rue du Temple, 15 ; 
Froyez, propriétaire, rue des Bourdonnais, 7. 

Plusieurs bracelets et broches 

banque, — argenterie, — chaînes , 
or, — montres en argent, — bourses renfermant de l'ar-

gent, — croix ou décorations, — une tabatière. 

Septembre. 

Cinq actions industrielles, — un trousseau de petites 

clés, —- plusieurs porte-monnaies et bourses contenant 

tous de l'argent, — une montre en argent, — plusieurs 

broches en or, — une trousse de médecin, — une certaine 

quantité de dentelles, — un bracelet en corail,—une épin-

gle en or pour cravate, — un bracelet en or, — un Lille 

de banque, — uu cachet et une clé de montre en or,— un® 

broche -portrait or, — un éventail riche, — deux bracele 

en cheveux, — deux montres en or, — un papier conte-

nant de la ganse, — deux broches, — fragments Ae chaî-

ne en or provenant d'une châtelaine, — une lorgnette ju-

melle, — plusieurs aibums, — de l'or à découvert, ■— 0 

lunettes en or, — des chapelets. (Moniteur.) 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 OCTOBRE. 

M. F''an" 
six heures."» 

il était 

La science vient de faire une grande perte 

çois Arago a succombé hier dimanche, à si 

quan du soir, s la longue et cruelle maladie dont 

depuis longtemps atteint _ , ■ jj 
Ses obsèques auront lieu mercredi prochain, a m > 

l'église Saint-Jacques-du-Haut-Pas. 

son rcar-
La commune de Montmartre est fiôre de 

ché du dimanche, et c'est à bon droit, car dans toi . 
les mai en" 1 ', 

longueur de la 

et c'est à 
chaussée de Clignancourl tu» je-

utent la place. U y en a de toutes les espèce.->, 

puis le marchand d'épingles et d'allumettes
 cilim

^
0

, 
dont toute la marchandise est dans le creux de sa 

comme toute la fortune dans le creux de sa poen , ̂  

qu'à la marchande de dentelles, élégante échappe 

magasin de modes de la rue Viv.ieune. ^heure"80 

Ce marché se dislingue principalement par unei 

innovation, puisée à la source des plus ancieon 

des plus nombreuses réclamations. l^pms >o"°
ssa

ii to"-
tort ou à bon droit, un lapin tué et d'éj oume p ^ 

jours pour un chat, opinion fondée sur la
 sl

'
n

'p
our

 met" 
faite de l'organisme de ces deux quadrupèdes. , ,

ul
d

s
 de 

tre un terme au doute et aux plaintes, les nia
 c0

,
nmû

uo 

la chaussée de Clignancourt se sont
 cute , ~L8 qui »

u
* 

seul homme et ont décrète* que tous le» **r 
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figurer sur le marché, non seulement 
^•^VnouTvusde leur peau naturelle, mais jouiraient 

fSneSw 'deteursWs, muscles, tendon., v,s-
Ju,)

 I nn mot qu'ils seraient vivants, aussi vivants 

*
èr

1éurs coDfrôres ie Vinccnncs ou de Meudon avant et 

flue.. l 'ouverture de la chasse. 
^«rf offert à la demande, avec son cerlihcat d origine 

,sà marque de fabrique, le lapin de Montmartre défie 
«
tsa

 0
|
 s0

 présente hardiment a la concurrence 

loyal* 

ta contrefaçon cl se pr 

«de et marchande. 
W le mon Je, on le pense, n'a pu qu applaudir a cette 

fcâbilitalion de l'industrie lapinière, tout le monde, ex-
!pntc une classe d'industriels, 
fvLit iuré d'enlever au lapin le ■avait jure 
»

n
 lui substituant le matou 

celle-là précisément qui 

monopole de la gibelotte 

A,i nombre de ces contrefacteurs, nul ne brillait nague-

«i avec plus d'avantage qu'un certain réfugié polonais, 

Sanislas Warneski. Dans les loisirs que lui laissait la 

e de l'indépendance, Stanislas avait acquis un talent 

limitation porté au plus haut point de ressemblance ; il 

laulait avec un tel art, une telle netteté, il trouvait dans 

a voix des inflexions si matoises que, d'un kilomètre à la 

ronde, les chattes arrivaient sous sa griHe. Le talent est 

cosmopolite; arrivé à Paris, Stanislas sut en tirer le 

meilleur parti ; il avait toujours de la marchandise en 

magasin, et, grâce au concours de M
me

 Warneski, une 

Ide ces aimables Françaises toujours disposées à offrir 

leur main à un réfugié quelconque, cette marchandise 

trouvait un facile débouché. 

Mais la mort de Stanislas et la résurrection du lapin sur 

le marché a jelé la plus grande perturbation dans les af-

faires de sa veuve. A ce double ma heur la pauvre vieille 

n'a su apporter qu'un remède bien simple et par trop hé-

roïque ; ne pouvant plus être voleuse de chats, elle s'est 

faite voleuse do lapins. Mais voler un lapin vivant, en 

plein marché, sous les yeux du public et de son maître, 

le tirer du panier à claire-voie où il broute la feuille de 

chou eu compagnie d'une centaine de ses frères, n'est 

pas chose si facile qu'on pense. Voici comment ma-

dame Warneski s'y est prise. Elle avait remarqué que 

si les lapins se contentent de la feuille de chou , c'est 

faute de mieux; aussi avait-elle toujours, dans un 

grand panier couvert, un peu de son, de l'avoine, des 

croûtes de pain, des feuilles de romaine ou de chico-

rée. Ainsi munie de ces friandises, elle allait près d'un 

marchand, causait avec lui, lui vantait sa marchandise, 

petit à petit s'approchait des lapins, les caressait, leur of-

frait de ces provisions placée» à l'ouverture de son panier, 

puis à u moment donné, quand le marchand était entouré 

de pratiques, que la vente marchait rondement, et qu'un 

lapin plus friand que les antres avait tendu le cou vers le 

panier, la veuve Stanislas, par un mouvement d'elle seule 

coanu, l'aidait à entrer dans le panier, dont le couvercle 
se rabattait aussitôt en façon de trébuchet 

Dire le nomb-e des lapina ainsi enlevés par la veuve du 

réfugié est chose impossible. Beaucoup de marchands à 

qui il a manqué des lapins la connaissent, elle et son pa-

nier, mais ils ne peuvent affirmer l'avoir surprise flagrante 

delictn. Un seul a eu ce bonheur, et c'est «ur sa plainte 

• que la veuve Warneski comparaît devant le Tribunal cor-
rectionnel 

M. le président : Vous êtes connue dans le marché pour 

rôder autour des marchands avec un grand pâmer couvert 
et leur soustraire des lapons? 

La veuve : Ça fait erreur de leur part ; j'ai jamais eu 

qu'un lapin dans mon panier qui est celui de monsieur. 

M. le président : Mais c'est déjà trop; il ne fallait pas 
plus prendre ceiui-là qu'un autre. 

La veuve l'ai pas pris pour le prendre, mon président, 

je l'ai pris pour aller le peser Chez l'épicier, de ce que les 

marchands c'est si canaille qu'on peut pas s'en rapporter à 

eux pour le poids, qu'ils vous disent qu'un lapin pèse des 

quatre et cinq livres, et qu'il n'en a que des trois et des 

deux. La preuve que c'était pour le peser, c'est que je l 'ai 
dit au marchand en le mettant dans mon panier. 

Le marchand nie tout net cette circonstance, et la veuve 

Stanislas W arneski a été condamnée à six mois de prison. 

— Dans le cours de l'avant-dernière nuit, une tentative 

d 'assassinat a été faite sur la personne du factionnaire de 

la maison impériale de la Légion-d'Honneur, à Saint-De-

nis, Ce factionnaire, nommé Lemaire, appartenant au 3° 

léger, avait été placé près d'une brèche qui existe dans ie 

mur du parc, actuellement en réparation. Vers minuit, 

deux individus voulurent franchir cette brèche ; le soldat 

s'opposa à leur dessein en croisant la baïonnette. Us s'é-

loignèrent de quelques pas, et l'un d'eux tira un coup de 

pistolet contre la sentinelle, qui entendit la balle siffler à 
son oreille. 

Apercevant cet individu qui rechargeait son arme, Le-

maire se hâta lui-même de charger son fusil. Au moment 

où il mettait en joue les malfaiteurs, ceux-ci prirent la 

Bute. Le soldat ht feu dans leur direction, et une patrouille 

attirée par le bruit se mit à leur poursuite, mais sans pou-
voir les atteindre. 

Ce fait est l'objet d'une information judiciaire. 

— Plusieurs ouvriers occupés à creuser une cave et à 

construire un mur en soubassement dans la cour du che-

min de fer d'Orléans où se trouvent les ateliers, ont été 

momentanément ensevelis hier sous l'éboulement de ce 

'ntif qui était presque entièrement terminé. Grâce à de 

rompis secours, -ils ont été dégagés sans qu'aucun ait 

I
Ln

- Un nommé Pierre Baudon a été porté à l'hospice de 

la Pitié avec l'épaule droite démise et le visage mutilé, 
mais sans que sa position paraisse très grave. 

— Le sieur Adolphe Cochet, garçon de magasin de l 'en-
trepôt des farines de La Villette, aperçut hier dimanche, 

en km géant la berge du canal de l'Ourcq, un paquet d'un 
volume assez considérable qui dévalait nu courant de l'eau 

t dans lequel il lui sembla voir apparaître une forme hu-

maine. Curieux de vérifier sa supposition, le sieur Cochet 

se mit à l'eau, et parvenu à la hauteur des deux bâtiments 

de l'Entrepôt, il parvint à saisir le paquet, qu'il ramena 

avec lui. Une fois ouvert, il laissa voir par la foule des cu-

rieux qui s'étaient rassemblés le cadavre d'un enfantdu sexe 

masculin, dont la mort paraissait remonter à plusieurs 

jour». Ce corps, emmaillotté dans un lange dont on avait 

pris la précauti m d'enlever la marque, était recouvert d'un 

morceau d'étoffe de coton à mille raies. Une enquête a été 

immédiatement ouverte, et le corps soumis à l'autopsie a 

été reconnu pour cire né viable et avoir respiré. 

nation • six jours 

avait à leur charge 

comme disent le 

DÉPARTEMENTS. 

MAINE-ET-LOIRE. — La Cour impériale d'Angers vient 

de juger une question importante en matière de chemins 

de fer. 

Sur l'appel de M. Boulay, la Cour impériale d'Angers a, 

par un arrêt confirmant' du jugement du Tribunal de po-

lice correctionnelle, décidé : « que le chef de gare d'une, 

station de chemin de fer qui, faute d'un matériel suffisant, 

ne peut faire partir, dans le délai fixé par le cahier des 

charges de la compagnie, les marchandises enregistrées à 

la gare, est passible des peines correctionnelles, sans pré-

judice de l'action en dommages-intérêts contre la com-
pagnie. » 

Voici dans quelles circonstances cette décision est inter-
venue : 

Le chemin fie fer de Tours à Nantes expédie pour les 

marchés de Sceaux et de Poissy un nombre considérable 

de bestiaux ; c'est à la gare de Chalonnes-sur- Loire que 

les conducteurs amènent des marchés de Chemillé, de 

Chollet et de Montrevault leurs plus grandes bandes de 
boeufs gras. 

Le 27 mars dernier, un sieur Lorain Bienvenu, boucher 

à Tours, fit présenter à la gare de Chalonnes 40 boeufs; 

la gare était encombrée de bestiaux ; plus de 800 furent 

expédiés; 16 seulement des boeufs de Bienvenu étaient de 

ce nombre, les 24 autres ne purent partir que le 29 mars, 

c'est-à-dire quarante-huit heures après l'entrée en gare. 

Procès-verbal fut rédigé sur la plainte de Lorain Bien-

venu par le commissaire de surveillance administrative du 

chemin de fer. En même temps une demande en domma-

ges et intérêts était formée contre la Compagnie devant le 
Tribunal de commerce de la Seine. 

Le 1" juillet 1853, M. Koulay, chef de gare à Chalonnes, 

comparaissait devant le Tribunal de police correctionnelle 
d'Angers. 

Le Tribunal a condamné Charles Boulay, chef de gare à 

la station de Chalonnes-sur-Loire, à 100 fr. d'amende et 
aux frais. 

C'est ce jugement qui a été confirmé par la Cour. 

— LOIRE-IXFÊRIECRE (Nantes). — On sait que par un 

décret du mois de mars 1852, il a été érigé, à Nantes, un 

Tribunal maritime, pour la répression des délits et crimes 

commis à bord des bâtiments du commerce : c'est devant 

ce Tribunal, qui siégeait dans une des salles du bureau de 

la marine, qu'était appelée, jeudi dernier, l'affaire du brick 
VLntrépide, de Bayonne. 

Cette Cour martiale, présidée par M. Bernard, commis-

saire de l'inscription maritime, se composait de M. E.-H. 

Gouin, juge au Tribunal de commerce; d'un capitaine au 

long-cours, d'un maître de cabotage, et de M. Pel letier, 

capitaine du port , remplissant les fonctions de commis-
saire-rapporteur. 

A onze heures et demie, l'audience était ouverte en pré 

sence d'un public assez nombreux, composé en grande 

partie de capitaines de commerce, qui semblaient porter 

une grande attention à ce procès, en lui-même, du reste, 
fort simple. 

La première affaire évoquée a été celle du capitaine et 

de son second. Voici les faits résultant du rapport : 

Au mois de juin dernier, le brick l'Lntrépide mettait 

sous voile, faisant route pour Amsterdam, sous le com-

mandement du capitaine Noël ; le second était le sieur 
Daoulas, de Paimbœuf. 

Le capitaine était accusé : 1° d'avoir tenu son second 

amarré sur le pont du navire pendant quarante-cinq 

jours, le nourrissant seulement de biscuits et d'eau salée ; 

2" d'avoir donné à l'équipage une nourriture insuffisante; 

3° de s'être enivré fréquemment, laissant son navire sans 
direction. 

M" Lecadre a discuté les charges de l'accusation, en 

cherchant à atténuer les unes et à prouver l'invraisem 

blance des autres. Malgré tous ses efforts, le capitaine 

Noël, qui était en état de récidive, a été condamné à deux 

mois de prison et à deux ans de suspension de comman 

dément ; il sera tenu de payer 50 cent, à chaque homme 

d'équipage, par chaque jour de navigation, pour indem-
nité de vivres. 

Le second, Daoulas, a été condamné à six mois de pri-

son pour insubordination, pour être allé à terre et avoir 

pris un canot, contrairement à l'ordre du capitaine. 

Dans une seconde affaire ont comparu les deux novices 

et le mousse; le Tribunal a prononcé une simple condain 

de prison pour chacun d'eux ; il n'y 

', que des faits d'indiscipline, de bordée, 

marins, le Tribunal ayant écarté, com-

me n'étant pas suffisamment prouvée, l'accusation de vol 
portée contre le mousse. 

— RHÔNE . — On lit dans le Courrier de Lyon : 

«Avant-hier 29 septembre, jour de la prise de Lyon 

en 1733, une foule, composée de toutes les classes de la 

SOCltté, BO pressait, à neuf heur s du matin, dans le m >-

iiumcnl funéraire des Brotteaux, pour y assister au ser-

vice anniversaire des victimes du siège. Après la messe 

des morts, célébrée par les R. P. capucins dans la cha-

pelle supérieure, le clergé cl les fidèles sont descendus 

processionnellemeut dans le caveau pour y prononcer 

I absoute sur les ossements mêmes des Victimes, amonce-

lés aux murailles contre les parois du souterrain. On re-

marquait avec émotion, au milieu des nouvelles généra-

tions jeunes et vigoureuses qui remplissaient ce terrible 

ossuaire, quelques vénérables têtes blanches, derniers 

survivants dps défenseurs de Lyon contre les folies san-
guinaires de la terreur. 

« Chacun se montrait du doigt, sur les crânes mutilés, 

les traces de la mitraille ou du sabre des assassins jaco-

bins. Certes, à quelque opinion qu'appartienne un homme 

de cœur, il ne peut disconvenir que ce ne soit là le plus 

glorieux, le plus noble et le plus instructif de nos monu-

ments; nulle part ailleurs, en France, on ne peut mieux 

apprendre le dévouement à son pays, à l'honneur et au 

bon droit ; nulle part au monde ou ne voit attestés plus 

énergiquement les funestes effets des passions politiques, 

capables de changer en bourreaux des hommes qui, sans 

elles, seraient restés bons et paisibles citoyens. 

« Pour compléter la leçon, il n'est pas inutile de cou-

su lier les listes mortuaires affichées à la porle du souter-

rain. On y voit comment le Tribunal révolutionnaire con-

fondait aveuglément tous les rangs, les âges et les sexes 
dans une féroce égalité. 

« On y trouve pêle-mêle, condamnés à la guillotine ou 

à la mitraille, des commis, des jeunes femmes de 16 à 18 

ans, des laboureurs, des prêtres septuagénaires, des reli-

gieuses do 78 ans, do vieux officiers de 73 ans, et un ta-

pissier de 80 ans ; puis, suprême et sanglante dérision, le 

dernier de tous ces exécutés, c'est l'exécuteur lui-même!» 

voiture avec sa compagne. 

On n'a pas encore pu découvrir l'auteur de cet odieux 

cl inexplicable attentat. 

ANNUAIRE DE LA. LÉGION-D'HONNEUR. 

Un document qui peut-être n'est que curieux aujour-

d'hui, mais qui plus lard deviendra précieux pour l'his-

lôire, nous voulons parle.- de V Annuaire de la Légion-

d'Honneur, vient de paraître sous le patronage et avec 

le concours de la grande chancellerie. 

L' Annuaire de la Légion- d 'Honneur en est en même 

temps le code, car il contient, outre la loi constitutive de 

'Ordre, toutes les ordonnances, toutes les lois, tous les 

décrets qui se rattachent à sa création, à son existence et 

aux diverses phases qu'il a subies. Cette partie essentielle-

ment utile est suivie de la nomenclature par ordre alpha-

bétique des 52,709 membres aujourd'hui existants. Ce nom-

bre, dans lequel l'ordre judiciaire ne figure que pour 1,100 

à 1,200 membres dont 3 grands croix et 4 grands officiers, 

se divise lui-même en six catégories: l'Empereur et les 

princes de sa famille, 3 ; les grands croix, 57 ; les grands 

officiers, 214; les commandeurs, 997; les officiers, 4,633 ; 

enfin les simples chevaliers de l'Ordre, 40,805. 

Bonne de Pari» au 3 Oclobro 18S». 

AU COM1TANT, 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Worship-Slreét). — On parle souvent de 

'habileté des voleurs anglais el des ruses qu'ils imaginent 

pour arriver à leurs fins. Voici un trait remarquable que 

Charles Dickens regrettera de n'avoir pas connu et qu'il 

aurait utilement placé dans sa Physiologie des voleurs de 
Londres. 

C'est devant M. d'Eyncourr, juge de Worship -Street, 

qu'a été fait le récit du haut fait accompli par James Phi-

hpps et Henri Mackensie, deux jeunes voleurs fashiona-

bies qui ont déjà des antécédents dans les archives de la 
police anglaise. 

Mistress Mary Edwards, veuve d'un fabricant d'om-

brelles, dépose de la manière suivante : 

Hier, dans l'après-midi, les deux prévenus sont entrés 

dans mon magasin et se sont adressés à ma fille, placée 

derrière le comptoir. Ils ont demandé à voir des hameçons 

et autres objets relatifs à la pêche. Pendant qu'ils exami-

naient ces objets, un troisième vaurien, également bien 

mis et qui paraissait étranger aux deux autres, est entré 

dans le magasin tenant à la main, avec un air d'insoucian-

ce, un sac de nuit d'où il tira un pigeon vivant. U s'avança 

vers moi d'un air délibéré et appela mon attention sur cet 

oiseau en me disant : « Voyez, madame, n'est-ce pas là un 
pigeon superbe ? » 

Il avait à pîine prononcé ces mots, que le prévenu 

Machensie, quittant le comptoir, vint dans la pièce où je 

me trouvais, et dit qu'il voudrait bien voir voler ce pigeon. 

Aussitôt le troisième individu lâche son oiseau, qui se met 

à voltiger dans toutes les pièces de mou logement. Le 

propriétaire de l'animal parut contrarié de ces évolutions ; 

ii craignait pour son pigeon ; il courait partout pour le re-

prendre, et je me mis bonnement à faire comme lui. Je 

parvins à le reprendre et je le lui rendis; il me fit de grands 
remercîments et disparut. 

Je m'aperçus alors que les deux acheteurs d'hameçons 

avaient disparu aussi, et qu'avec eux avait disparu (ce que 

j'ai regretté davantage) la montre d'argent de défunt mon 
mari. 

A cette déposition viennent se joindre d'autres rensei-

gnements, qui rendent une enquête indispensable, et le 
débat est ajournéjusqu'à plus ample informé. 

— ESPAGNE (Madrid), 25 septembre. — Hier au soir, un 

fait des plus scandaleux, et dont à coup sûr il n'y a que 

peu d'exemples, s'est passé dans la rue de las Infantas, 
qui conduit au Prado. 

Deux femmes, l'une âgée, l'autre très jeune, probable-

ment^ la mère et la fille, traversaient cette rue, lorsque 

tout à coup une femme du peuple, d'une taille élevée, s'é-

lança sur la jeune personne et lui déchira ses vêtements de 

haut en bas; après quoi cette virago disparut dans la foule 
qui en ce moment encombrait la rue. 

La jeune fille se trouva dans un état si déplorable que 

les dames qui se trouvaient'le plus près d'elle s'ôtèrent en 

toute hâte leurs châles et leurs mantilles et l'en couvrirent. 

On la conduisit chez un marchand de nouveautés, où elle 

se procura des vêtements, et d'où bientôt elle repartit en 

3 Oio j. 22 dée 73 33 

4 1p2 0p0 j. 22 sept. 

4 0(0 j. 22 sept 

4 Ifi OqO de 1832.. 100 93 

Act. de la Banque... 2790 — 

Crédit foncier — — 

Crédit maritime. ... 515 — 

Société gén. mol) il.. 732 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 93 — 

Napl. (C. tïotseh.).. — — 

Emp. Piém. 1830.. 93 — 

Home, 5 0[0 93 — 

Empr. 1850 — — 

A TERME. 

3 0i0 ~ 

4 10 0m 1852. 

Emprunt du Piémont (1849). 

1090 
1245 

1200 

FONDS DE LA V1M.B, ETC. 

Ohlig. de la Ville... 

Emp. 25 millions. . . 

Emp. 50 millions.. . 

Honte de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. ' 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — —-

| Lin Cohin 
| Minesde la Loire. ... 

| Tissus de linMaberl. 820 — 

| Docks-Napoléon 219 — 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

75 10 75 25 "74 80 75 20 

100 65 100 90 100 60 100 90 

„ . 

OBXKIN8 DE S*Sa COTÉS AU TARQVTE.'K. 

Saint-Germain. ..... — — 

Paris à Orléans 1215 — 

Paris à Rouen 1015 — 

Rouen au Havre. . . . 507 30 

Strasbourg à Bàle. . . 368 75 

Nord 842 50 

Paris à Strasbourg.. 931 — 

Paris à Lyon 900 -

Lyon à la Méditerr. . 733 — 

Ouest 710 — 

ParisàCaenetCherb. 603 — 

Dijon à Besançon. . . 

Midi 

Gr. central de France. 

Moiitereau à Troyes. 

Dieppe et Fécamp. . . 

B!iesmeetS-P. iiGray. 

Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Sceaux 

Versailles (r. g.). . . . 
GranafCoiube 

I Central Suisse 

595 — 

515 — 

-180 — 

333 — 

562 50 

340 -

452 50 

C'est hier, lundi, que la MAISON DE NOUVEAUTÉS DU 

GRAND CONDÉ a fait l'ouverture de la vente des marchandi-

ses de la saison d'hiver. 

Un tableau des principales marchandises, mises en vente 

avec le détail des prix, a paru dans notre numéro de di-

manche. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 

Quel titre ! lorsque surtout les promesses de l'affiche sont dé-

passées par les réalités de la s;èue. Aujourd'hui mardi, 6
e
 re-

présentation. 

SPECTACLES DU 4 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FHASÇAIS. — Le Cœur et la Dot. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Nabab. 

ODÉON. — Gusman le Brave. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Moissonneuse, la Poupée. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Enfers de Paris. 

GYMNASE. — Le Pressoir, l'Ailicle 213. • 

P \LAïs-RoïAL. — Un Homme, la Femme, le Voyage. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 

AMBIGU. — Le Voile de dentelle. 

GAITÉ. — Le Courrier.de Lyon, Cœlina. 

THÉÂTRE ISIIÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch. -Elysées). — Poirées équestres. 

COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. 

FOLIES. — La Fille de l'air, Volange. 

OtLASSEMENS, — Relâche. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Angèle Dutour, le Muet, Canichon. 

THÉÂTRE DE ROBERT-BOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs à 
huit heures. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis el dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tons les jours de 10 h. à 6 H., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Vent«» immobilières. 
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Total des mises à prix : 350,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" KO\l'a:uiY. avoué poursuivant, à 
Orléans, place du Martroi, 6; 

2° A M
e
 Filiol, avoué présent à la vente, à Or-

léans, rue Ste-Anne, 14; 

3° A M' Lingot, notaire à Orléans, rue Bannier. 
95; ' 

4° A M
e
 Thomas, avons) à Paris, rue Sainl-Uo-

noré, 301 ; 

5" Et à M. Soyer, maire de la commune de Bri-

non, canton d'Argent, arrondissement de Sancerre 

(Cher). (1462) * 
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SOCIÉTÉ joiii^ mnm ET r, 
**«ur l'amodiation de l'Uttiiie a gair. 

de l<a filaye. 

D'une délibération prise par l'assemblée géné-

rale des actionnaires de ladite société, le 20 sep-

tembre 1853, à Paris, enregistrée le 3 octobre 

par le receveur, qui a reçu 5 fr. 50 c, il ap-
pert : 

Que l'assemblée a rapporté la délibération du 
4 février 1853; en conséquence : 

1° La démission de M. John Grafton, l'un des 
gérants, n'a point été acceptée; 

2° Il n'y a pas lieu do pourvoir à son rempla-
cement; 

3° M. Gibson n'ayant jamais été gérant de la 

société, lu raison sociale n'u jamais cessé d'eire 
John Grafton et C". 

4° Le siège de la société est lixé rue Mogaclor, 10; 

5" L'assemblée générale ordinaire aura lieu à 

la lin de lévrier, au lieu du 31 janvier de chaque 
année. 

Pour extrait. 

L'un des gérants, 

NÉVILLE GOI.DSMID . (10913) 

CA\ES FKMthVM.L VISES. 
Le conseil de surveillance de la fso--ïeté «t#» 

Cave» franco -anglaise*, dont le siège est 

Pans, boulevard Mazas, 15, par sa délibération 

du 29 septembre courant, a nommé pour, gérant 

provisoire de ladite sociélé M. Cnarlen-Fran-

çoi» MO.VTElBi, négociai)!, domicilié à Baii-

gnolles, en remplacement île M. François Chaix, 

démissionnaire. A partir dudit jour, la raison so-

ciale sera : MOVJPKHûi et C. 

Ull. les actionnaires sont convoqués pour le 

21 octobre prochain en assemblée générale ex-

traordinaire, au siège de ia sociélé, en se confor-

mant à l'article 39 des statuts, à l'effet de con-

firmer cette nomination, s'il y a lieu, el pour ap-

por 1er aux statuts diverses modifications jugées 

A St-Etienne, chez MM. Ralay frères et C« ; 

A Paris, chez M. A. Delahante, banquier, rue 

.affitte, 35. (10912) 

MM. les actionnaires de la Compagnie B
B
a-

rlRleatne d'éclairage liai- le gaai soûl 

invités à sa réunir en assemblée générale extra-

ordinaire, au siège de la société, rue du Faubourg-

Poissonnière, 175, le mardi 8 novembre prochain, 

heure de midi, à l'effet de délibérer sur les modi-

fications aux statuts nécessitées par le décès de 

l'un des gérants. (109i4) 

utiles. 

Lo président du conseil, 

J. MAES . (10918) 

au 

DES FORGES ET ACIÉRIES 
ITASSAfiLliY- JACKSON. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le paie-

ment de l'a compte sur le dividende de 1853 1854 

fixé pur l'assemblée générale du 17 septembre 

dernier à la somme de 40 francs par action, aura 

lieu » partir du l ,r octobre courant : 

A Lyou, cliex MM. P. Galline ot G" ; 

m monsieur employé du gouvern. depuis 15 ans 

désire trouver à Paris un emploi honorable 

dans une admin. industrielle ou financière. Il 

'ournirait les garauties les plus positives de mo-

ralité et de solvabilité. — Ëcr. à M. P..., poste 

restante, Paris. (10915) 

GRAINS DE VIE II autorises et reconnus 

souverains pour détruire 

la bile, les flaires, les constipations opiniâtres, 

les migraines, les étourdi^sements et les accidents 

du retour d'âge. Ils fortifient l'estomac et facili-

tent les digestions pénibles. La boîle, 2 fr. 50 c. 

—Pharmacie M1CQUE, faubourg Poissonnière, 64. 

(10916) 

PAPIERS PEINTS 
meubles el papiers pareils; 

2, rue de la. Monnaie. 

à très grand rabais, 

étoffes perses pour 

occasion. — Osselin 

(10893) 

Médaille de prix à l'Exposition de Londres. Approbation et médaille 

NETTOYAGE '"TACHES 
sur la soie et toutes DCfcl 7I&IT _ ffSI I DP 
le» étoffes, parla btflZ.lfst LULLAo 

9,rue Dauphins, à Paris — I fr.25 le /lacon. 
Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

110731) 

Breveté M . g d. g. d %isi3er»w. 

Cea chocolats pectoraux, composés de sucre et de 
cacao 1" qualité et exempta de toutes substances fari-
neuses et aromates, sont légers, tortillants et employés 
avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. 50 S ANTÉ FIN; 2 f. PECTORAL 

FIN; 2 f. bOsurlln; 3 f. par excell.; 4 f. necplus nllrà. 

(1(917) 

A VKNDHG — Carré, six octaves et demie. — 

Chez M. LEMOLNE, rue de Paradis Poissonnière, 

56. Excellent pour étudier. Piix : 350 fr. 
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ADRESSES 
DE§ PRIU.CIPAl.ES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
iLUtDI 4 OCTOBRE 1883. — N° 32. 

Maison NORBERT ESTIBAL et fils , 
fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, O. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

Léglon-d'Honneur. — o) méd. d'or. — (Â) méd 
d'argent.— S) méd. de bronze.—Exposition de 
Londres : M.' méd. de prix ou de i" classe.— 
Mil menlion honor iblo.—Pg« : passage.— Pl.: 
placé. —Fï: faubourg.—G ie : galerie.— Q': quai. 
—Bd : boulevard. — Pas île signe abréviatif: 

; rue.—Sp té : spécialité.—Exp°n ouE" :exporta, 
lion. — D«: dépôt. — Fab 1 ou f : fabricant. 
Fab e ou fï ue : fabrique.—Se' ou s r : successeur 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de toutes sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-
rées par la maison /V. Eslibal et (ils, fermiers 
d'annonces, 6, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vent'}, achat, escompte; fonds pub"«» 

p. ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
fcEC4RPENTIEB ,io,Coquillière.Ch("gédn c»»i«»-

i 'eaiden«le admini3t0 ".Recouvrtsp r l«eommerce . 

Allumettes. —Gaz. 
De salon. Briquets b« s . CANOCIL, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATION de.» OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUX.et,C«,5,Charonne,C''S t-Josli.,FgS<-Ant. 
PI AT, 56, fg Sl-An(oine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

PERTAGD etG°. 57,Maslay.C;mapésformantlits. 
GUYOT,95,fgS t-Antoine.TabIe5 àc° all » se5en f<«' b<-' 

Paillassons. 

DE8EUF -MONTREUIL,7l,Cléry,spécialté deluxe 

Appareils à gaz. 
A. Pin ATtD«C",257,S'-Uenis. Admis ai'exposition. 
MOREAUX,l2,S-j«^Balgi esv«"'esb'«',éeon ie250[0 

Armuriers. 
F .PRELAT,4i,Fenhé-Mathurins,médle àLondres 
THOMAS, 6, Rivoli, sp*«d'armes de.P»'1». P 1 mod . 

Baccalauréat. — Droit. 
FOUri.HOUX,!,.D.,répe t .<i<"i">",26,Me-S t-Augustin. 

Bains élecîrisants. 
nv ,4s p:ir I.-A. PS NN ES, chimiste de P*ri>,i,Fon-

taine-S '-Geprges, p r régul*''"' les fondions 
, princl«»du c<«i», proctàla peau une fraich»»', 

un parfum des plus agréables, 12 doses: tofr. 

Bains de vapeur. 
Nouv°»e ">l reslauré à75c.Etuvespartïcul.,i f. 25. 

Salbns et div. Tenipôr. variée des salles. Ouv. 
desh.du m. àioh. dus.27,Crussol,Bd Calvaire 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOURTIOUX,4, Fontaine-au-Roi,invenl'deî 

nouv. tissusptus fins,plusdouxetplus solide». 

Bâtiment. 
DELABARRE,4,Moulins. Moulures en tou8genre». 

Assainissement des habitations. 

Parquets sur bitume, GOU'dGUECUON,U8, Rivoli. 

Batteur d'or. 
GËRARD,38,Charlot.Imii'»id ,o'nn (g .a .)fiie>ctpdre 

Bibero ns-Breton, 
Se-femme

]
42

)
St-Séba! t'eil .Re{>diime»enc tc s.Ap ls m 1 'Ss 

Billards. 
M»">CIIERAU,9l ,pgeSt-Nicolas,et50,Cbat.-d'E«. 

Bouchons. 
FURTAU, fab. semelles de liége,i3,r .B"«rg-l'Al)bé 

Bouteilles ot Bouchons. 

Henry EDABD, 20, pl. St-Germain-l'Auxerrois. 

Braise chimique 
indispensable bretée s. g. d. C&t. 

Un seul morceau decelte braise, sans odeur ni 
fumée, suffit p' embraser le charbon le plus 
dur. Un paquet de25 c. contientassez p' allu-
mer le feu doux fois par jour pendant un 
mois. M» OART AU, 123, Université. Common, 
export°n. (Chez tous les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN,70,Richelieu .B '°de«esriche»,p 't modés 

Brodeur-Dassînateur. 
BADET,l 1 ,Nv»-Pt>-Champs. Sp« eost« s officiels. 

Bronzes d'art. 
A.BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP®. 

Cafés. 
CAFÉ DE L A VILLE DE PARIS, divans de la Bourse. 

Déjeuners, b îllards et liv.,42,N.-D.-des-Victoires 

Caoutchouc. 
A. AUBERT='GÉRARD,sp ,é d e tiiyaux,t2,Haulcv 'lU » 
V«HINAUT fils,4o,Dauphine.Manteau 'i; etchaus''es ., 
LER AT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Toiles imperméables. 

DUTERTRE,b>é ,baz«Be-Nei 'e i fab.52, r.Lagny.b" 

Trône. M»»" sf .QO
0
.; id. soie 10 le met. 1 f.65°. 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGARD, 23,Val-S«e-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS. Châles desl/ides et français, mar-

qués en chiffresco I11> us .Prixfixe.93, Richelieu. 

Chapeliers. 
MESLIN,b tcp'le chapeau bast.,34, Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE,368,S'-Honoré(auxMontasne»-Rus s"). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, 100,fgSt-Denis,bté!s. g. d. g., inven-

teurs d'un patronomètre pour la coupe des 

chemisés et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANT f l'=s,V inelt«,L i ' 1 «"> no ,D <"ia-M"ia 2' U2k° 

GRONDARD.l ,r.*« l'Odéon, f *• S. M. l'iuptairto. 

MEYER,9,N.-D.-Lorette,crênles -pi'«Une5
1
re qtê ,4f 

Cirage. 
Plusde lavage ni de yernis. Cire LEMAIRE, b,4> 

8
,empl«à6ee,b ''| ii«"> ,-e'sn >'pi «Me,2i ,«eaurepaiii e. 

Coffres-forts. 
HAFFNERff«s,b«<!'5 .g.<i.g.8,pg=.roaffroy.Ser' 1"'". 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTÉ.C'del 'Emp. Eau romaine c«r*laiîha,« A" 

ch eveux ,fauxto «pets
ïC

tc .2 G le M ont pensier ,P 3-Ral . 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Fg» Choiseul. Invenleur de la den-
telle chevelue et d'un nouveau postiche invi-
sible a l'œil le plus e*ercé. Eau ionique et 
pommade souveraine eontre la chule des che-
veux. Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

lnv« par CROISAT, coiff, pour tirer facilement 
soi-m<î«eles raies de chair d'hommes et de da-
mes. Pi-ix de 1 f. à 6 f.,4 teinturines pour blond, 
châtain, brun etnoir, 5 f.la boîte. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1™ et M,» 1» mais"» p'iaspie 

des cravates et cols en t s gres, 6s,pge Vi vienne 
DESSACX,3i,fgSi-Martin.Ch»mi «M ,C"vates

i
gani

s
. 

Comestibles. 
Conserves alimentairesetfruits au vinaigre. 

CHOLLET«'Csi ,3 ,5 ,Marbeuf,procéa .MassonMH©@ 
A«M<>»TESTARDDUBOSC ,79 ,Verrerie.Moutd"Il»« 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE, KELM et Ci», 16, rue duHelder. 

Corsets. 
Coi"se?sft!/gî^nij!(esbt<!s.J,VlTE ,64 ,M<"ltm"tre.Ex»ii 
Me DUMOULIN', seul « inventeur

 u
ucor»et s ans gous-

set. 8 m3dUesp
ronze

et
a

rgent 44 ]jasse-dn_Rernparl 

LEBREF, 8, G ie Vivienne. Corsets sans goussets. 

Couleurs. — Ciment. 
Hydrofuge

a
eyai! ge ,3-50t ek",î8,GU«-S'- Honoré 

Daguerréotype. 
Port aits, 

Ed.CLÉaENT ,4,N.-<t«-Nazareth.Plaq.eip a pi »rà2f. 

Appareils. 

BEAUD ,HyetCe ,4,Sainlonge .PlaqMsàl 'aigleH.B. 
POINTEAU, Encadrements\<"1"im<:",ii,î% S'-M a ' tin 

Sabliers TIFFERAU, fab<i a e Théâtre, à Grenelle. 

Déménagements. 
BRESSLER ,2l ,LemerCier ,B«'"gnnIle

s
.Ecrire

s
'an

<a
ffr 

Dentelles et Blondes. 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
D<DAMNEVILLE,méd .-dent . , 18 1 , M<">««"""« ,psleBd 

NONAT,chirurg.-dent.,F.M.P.,io2 ,fgSt-Martin 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé 

decin-denliste, 36, place del'Hôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUIS ,285 ,St-Denis.Prd<s»primp e 'soi-mêm8 . 

Deuil. 
APOrp/ieime,PASQUIËR,i64,S*-Honoré,enf.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fl""deliq 1"! " rs elfr»ii%àlaCh»p«UeSt-Di' 

Doreurs. 
EDAN, i52,Saint-IIonoré, en facel'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien g d bureau ,J.LAFONTetC e , 20, J.-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

T0«.laboî te,3' . 50© ii "i".!lH F A V REUXipte» en 1 TT3, 
Giie.st .Hré ) 28 ,ci-d l J.-J .Ro <"«ead .S'anc .bii»"cen |i 

Gazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, ES FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis. D ANGLE et Ce . Boîtes de aels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET,25,B<i Temple. P°» d »">ctappar'» nouv, 
de 1 à5 lit., faciles à charger. Prix de revient, 
à 5 c. la h 110 . Exp °n pour la France et l'é tra "g a ''. 

Enseignes. — Lettr es. 
H. BLENNER, 3, rue Feydeau. tip<« d'ecussons. 

Eclairage minéral au schiste. 
Lampes b'<M ,B ARBUiR.IgMonlmartrCjS. Expéd»" 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE J 8 ,Thévenol,ci-d '5 '-Deni3 .Fab.«mag. 

deflaur8tines ,h'- 8 nouv té en l.o u»g"" r«s.Fc»,èxp. 

Fontaines-Filtres. 
CDSSCSetC», 84-86. Po,jincourt. Fjitreser>s,«Ili,ll>

) 
gaH (pstillée à la ippl'ute cpurationd 'h HI ' e9et d'eSces . 

Fourrures . —Pelleteries. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmarlre; gros et détail. 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres. 

Horlogerie. 
A. BBOCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, b d S*-Denis. Bijouterie, pendules. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 65, 

Montorgueil, en face le restaurant^Philippe. 

Horloges publiques. 

NIOT^O^andar .Hn'-'ogesàbaspnï.tonrne.broChe. 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPii( Grand),4 ,Valois,Pa,ili8-R !' 1 

Huile et graisse
 poU

r machines 
Chez A. B AUER et Ç«, 89, rue d'Enghien. 

institutions (et agences d'). 
V0rrURET ,3,R0Ule.P 'ocure

a
cq»éreurs

e
tprofesseurs. 

MORiN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-
Rue, près Paris. —Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à Soo fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

DILLON,io,Cadel.E 'lucatlon Comi)iête ; pensat ,ext»at . 

Journaux et Revues. 
Psyché, 3 al m°des ,LENDER,im P r .4i,Fo"'a"»!-Molier« 

Lampes perfectionnées 
Brûlant i2h.l4f.PARtS,f',2,La' IM' illade ,pi . dsV i<"» i '«s 

Langues 
KRONACGE,57,Richelieu.Leeonsd' a i»g lai « eld'all and 

Laque incrustée. 
DUCQROY,ROSE«tC«,b té5 ,l7,Vendôme.Guérid°>™. 

écraRS ,chaises ,pla,eaux ,néce8saire»,papeIenl! ,etc, 

Lithographie.—Imprimerie. 
BlLLEtSaépaî<"n 1 b.Paooterie ,28 ,FgMont"'»»ro. 

Étiquettes en tous! genre». 

M°"SAINTON,Goixsuc<-,36,pI.derHôtel -d'« V"'.. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONRETjflS, Richelieu. Fabricant breveté. 
COMMET, 46, Richer. tente de confiance. 
DUPONT. 3,N " e-St-Augustin, fl« e spl" d« l"« e" f" 

ornem'*s etsommier3él t"l"e! .Méd.et récomp»«' 

Sommiers élastiques St-Alban bus et perf, 

GAUCHÉ et C«, fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 116, fauboUrgSt-Antoine, dépôt, 

35, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»» ESTIBAL et C«, lï, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : 1 fr Envoyer un man-
dai sur la posle, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
M 'i=I10URD0N,se-f«, 66, fg S '-Martin, r' à l'^époq. 
M»BRUNY,sai> ,; f'! dela faculté, 233, fg S '-Honoré 

Manège, équitation. 
Chevaux dr«»«»p'd"m«».V'«,ach«,c<'",dr«»Mï«.Cr» 

spidsM.Baucher,49"i',Ch«-d 'Ant 1 ",9aW»,St-L« 

EugneSAUTOiN^Ce .cilôdes Martyrs, leçons àif. 

Médecine. 
Hernies. 

GîiéWsoHradieaJesans opération, par unnou" a » 
médicament appliqué surla hernie.Hon° ralr«5 

et méd' 0" 11"""* gr»ns enca » d'in s » cce5 .LE JEMBLE, 
d r-méd.-P.,i22,Bac.(0«ne vendpasdebandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINS, 

14 , rue d'Anlin. 

KIodes et coiffures de bal. 

ANSELME,97,N'«-Petits-Champs.Sp";de ch a p«a"». 
GODARD,38,Vivienne,c"trée g"d 'Val' i '!t« s .D t«el ét« 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taillé et marbre incrusté p' 

meub 1 «».Décoratioi»inti,icure! ,pier re«incr""e « s 

et mosaïl ,les s ul'fond deeiinflnt .grallit
1
coul eurs de 

dessins yariés pour da] l «g
e
 d'ég

lise
,V

es
"

l
'
ule

,S
all

e à 

m
angeret debains .I

J
IESCHlNG« t TORASSE, b"" 

«gdg.Usine ,79,q.V»imy. Magasins,95, Richelieu. 

Oiseliers. 
BARA ,bd Beaumarchais,ci-dtbdS«-Denis.M0 '>8p le 

Orfèvrerie, Couverts. 
PnéR

!
(oZz-M (ciw/(on,THOURET,3i,pl.<1 '!la Bourse. 

Papetiers. 
BUFFET, t57,Patai-Ral . Papeterieflne, fantaisies. 
Fi"' de registres b'és de LEROY, 199, Temple. 

Papeterie d'administ'» 1 '0" et de commission, 
sp té de fourni'-ires de pension. Corn»», eipon . 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce pa'pier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus fins et 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
MANGIN,parap lui" depoche,gieValois,Ps-B a i,t06. 
RtCHARD ,277,S'-Denis.Cai)neshte n tl=.Fr°o,exp °n. 

Parfumerie. 
MoeZ/eîne,richS!«d 'i *chJ'.LAURENT,63,N'"! -Rivoli. 

MOELLE DE BOEUF «n na1«'« «eu nomade o,, 

JEANln>n.N ,2, Larcuillade^Mapl.d .Vi^". 
Maison Demarson, fondée en l8x» • 

EMARSON,CHÉTELAT«C .,71 ,St-Martin en'r 
S>-M<rr y.P a ' f .« t sav.«'g'°',m»" 1819,25 39 ï ac« 

DEMARSON 
Si-M" r y.I 

Pendules. Bronzes. Candhté? 
ROLLlN ,55 ,Bretagne. Kl»e et grands m»g

a
,„' 

Pharmacie. - -Médecine. " 
Confiserie fty<Jiën(oMe,p»"0«*«p«'u*« s'^d'meiii 

Chocolat ei bonbons d '»ne
 5

«tur par(»ii
e D

„"'" 

être pris même p" les mal
ad

e». 49, Vivien*"
1 

Chocolat ferrugineux COiMET ° 

C1" pilles couleurs, maux d'estomac ,i2 ,Si-iie 

Pilules ferrugineuses de Vallet. 

A'«ph«''«VIL!.ETTE,l'»»""''«48,r.Bonapari» ... 
l 'égnse

 S
t-G'"-

d
'»-P"

;
». 2 f. le flacon, io f.'i

e
,™ 

Pianos. 
AV1SSEAO a*

f
hté,24,b

d
S'-Denis. Vente «locat.o. 

Pianos à double échappement btés j
6 

LIMONA]RE ,20 ,N»-t"
,lll

'-Ch
a

n 'i"
>
médne

e
j
poui8w 

Plus de presses. 
MIQUIi liK'.p'ct 

jrlalif\i4s,Mo 

Pompes. — Jets d'eau. 

COPISTEELEï.TRO-CHIMIOUIib »',pt copier!. 1. 

écrits sans presses(poi [alif\i48,MoiHmart
re 

H. LECLERC, mécanicien hyd«n,quai Valmv <u 
P
0m

pS«d. t<,us
3
ys |èm«s, àl»« IH>»g«»-, jcls d'..»' 

d'app» et de jar*"»,neurs hydq»«» ariilicieli.. 
PLASSE ,67 ,S

t
-HonorC.I"'appari «"'«ni

5t
.|j.

l!
.
(1

,

j

1
«

a

8 

Produits chimiques. 
BRANDELY*, auteur du traité des nianinnij 

lions électro-chimiques. Produits spéciinî 
pour dorure et argenture. Galvanoplastie „. 
daguerréotype. Gutla-percba. 7, Fg dirremE1 . 

BLEUS WUY el C«,seu]s brevetés s.g.d.g. pfSii' 
LINGE, papeteries el peinture, 13, Temple 

Reliures d'art. 
Ad«DESPIERRES,12,pl.d.L0U"«,R'd»l 'Eraper,nr 

Restaurateurs. 
Diners à 1 f. 50 c, à 5 et 6 heures. 84, Montmartre 
3'aferne/,™Hfai5e,déj.eidîn.ài a c»rtc ,f

g
Moiitmart„

iT 

Roulage. 
LANGSTAFF, Ehremberg, Maillard, 30, Bergère 

Serruriers - mécaniciens. 
OTenbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT ,68 ,Marbeuf,Cp*-Elé";grillas«s,v»liè">. 

Tailleurs. 
FRANCK,28,Madeieine.Co st >l nied«cour com P iM3(| 0 /j 

MACK ,37e'39 ,g»'ied 'Orléans,P"-Ri.Habit8brodé!. 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET,rotond«de ia galerie Colbert, 2 et i. 

Teinture de cheveux. 
Eau Bugenne, coiffeur, 

Pour teindre soi-même les cheveux et la barbe en 
toutes nuances sans n°» rci 'la peau ni laisser de 
reflets rouges. 3 f.leflor>, 8 f. laboîle .6 ,llelder. 

Vins fins. 
BOUCHARD père" fils,pr'>r riéulr<l! de Beaune et 

Bordeaux. ROCAUT,agent,45,r.deLuxembourg 
(10136) 

EZPOSXTXO 'ÉTOFFES i FOUR MEUBLES ET DE TAPIS ET TAPISSERIES 
POUR L'INAUGURATION DUNE NOUVELLE GALERIE. — PRIX MARQUÉ SUR CHAQUE PIÈCE. 

AU PETIT-SAINT-THOMAS. Rue du Bac, n° 33, et rue de l'Université, n» 25.
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puStî.#S«iOffl i.ég»Se a*s» Aetmm «ta Sftèffté «S* «l»lîg»lalre, ponr l'année 1853, daai la «.«LBRrTB »K<4 TaiHVSWX., 1<H l»BOI1" e* le iOUBMAli Ofi^ÉRAE. «•AFFICHE». 

Veistess après faillite. 

Adjudication après faillite» en 
verlù. d'ordonnance du juge-com-
missaire, 

Chez M» Dumas, notaire, boule-
vart Bonne-Nouvelle, 8, 

Le vendredi sept octobre mil 
huit cent cinquante-trois, à midi, 

1° D'un fonds do limonadier, sis 
boulevard Beaumarchais, 55, avec 
ie matériel, l'achalandage et le 
droit au bail des lieux ; 

Mise à prix: cinq mille francs; 
2» Et de marchandises à dire d'ex-

perts. 
S'adresser : 
i° A M. Portai, syndic, rue Neuve-

des-Bons-Ënfants ,25 ; 

2° Et audit M« Dumas, notaire. 
Pour réquisition : 

Eugène PORTAL. (1472) 

la loi. 
Pour extrait : 

Ch. CORDONNIER. (7680) 

Vente» moiiilIèreM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 5 octobre. 
Consistant en comptoir, montre 

Vitrée, banquette, table, etc. (1480 

En une maison à Pans, rue de la 
Tour-d'Auvergne, il. 

Le 6 oclobre. 
Consistant en bureau, ehaises,ta-

Mes, fauteuils, armoire, etc. (1480) 

Suivant acle reçu par Me Delapal-
me aîné et sou collègue, notaires à 
Paris, ledit M» Delapalme aîné ayant 
substitué M" Dufour, aussi notaire 
à Paris , momentanément absent, 
le vingt septembre mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

M. DE MALEVERGNE , ci-après 
nommé, ayant agi comme gérant 
deia sociélé en commandite connue 
sous la raison sociale J. DE MALE-
VERGNE et O, et la dénomination 
de Société du Crédit industriel, dont 

Iles statuts ont été dressés suivant 
acte reçu par W Ducloux et son 
collègue, notaires à Paris, ledit M" 
Ducloux ayant substitué ledit M* Du-
four, le quinze seplembre mil huit 
cent cinquante-trois, a déclaré que 
la condition prescrite pour la cons-
titution de ladite société par l'arti-
cle 7 duditacte étant réalisée, celte 
société se trouvait définitivement 
constituée à compter dudit. jour 
vingt seplembre mil huit cent cin-
quante-trois. 

Pour extrait : 
DUFOUR. 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER, 
rue du Hasard-Richelieu, i 

,Par acte sous signaleras privées, 
en dale du dix-neut septembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le même jour, folio i si , 
verso, case 9, par Pommey, rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits, 

11 appert : 
Qu'une société a élé formée en 

nom collectif à l'égard de M. Pier-
re-Bernard LATTE, éditeur de mu-
sique, demeurant à Paris, boule-
vard des Italiens, 8, 

Et en eommandile à l'égard de la 
personne désignée en cet acte, 

Pour l'ixploiiation des bals et 
soi i éesdansanles de la salle Sainte-
Cécile, sise à Paris, rue de laChaus-
sée-d'Aniin, 49, sous la raison so-
ciale Bernard LATTE et C". 

La durée de cetle société est lim 
tée, à partir de ce jour, au trente 
avril mil huit cent cinquante-
quatre. 

M. Bernard Latte apporte à la so 
eiété : i" sa spécialité pour la di-
rection des bals et concerls, 2» s: 
clientèle. 

Le commanditaire apporte une 
somme de quinze cents francs ré-
glée en billets à l'ordre de M. Ber-
nard Latle, payable à raison de 
deux cent cinquante francs par 
mois, à pariir du quinze octobre 

prochain. 
M. Bernard Latte a seul lageslion 

et l'administration de la société ; il 
a seul la signature sociale, dont il 
ne pourra laire usage que pour les 

besoins de la Boeiélé. 
Les béneiiees, s'il y en a, seront 

partagés par moitié. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait dudit acte 
pour le publier conformément 

De l'acte passé devant ledit M" Du-
cloux e! son collègue, notaires à 
Paris.ledit M« Ducloux ayant substi-
tué M" Dufour, son confrère, le quin-
ze septembre mil huit cent cin-
quanle-trois, susénoncé, 

Il appert : 
Qu'il a été formé, aux fins ci-

après, une société en comman-
dite, 

Entre : 
M. Jean- Joseph DE MALEVERGNE, 

banquier, demeurant à Paris, rue 
Bleue, 35, com ne seul gérant et seul 
associé responsable, d'une pari, 

Et mutes les personnes qui de 
viendraient propriétaires ou por-
teurs d'une ou de plusieurs des ac 
bons créées par ledit acte, comme 
simples commanditaires , d'autre 
part: 

Que les opérations de la société 
consistent : 

« A acheter, vendre, souscrire, 
soit par commission , soit pour le 
compte de la sociélé, les effets pu-
blics français et étrangers, les ac-
tions et obligations des chemins de 
fer, canaux, mines et autres entre-
prises industrielles fondées ou i 

fonder ; 
2° A faire des avances, moyen-

nant, garantie, sur les mêmes ac 
lions, obligations et valeurs; 

3° A soumissionner, soit pour son 
compte, soit en participation avec 
d'autres, tous emprunts d'Etats, de 
villes, de déparlements, ainsi que 
loules entreprises publiques, parti-
culières ou de travaux publics, à les 
céder ou à les réaliser ; 

4° A recevoir des sommes en 
comptes-courants; 

5« A opérer tous recouvrements 
pour le comple des compagnies 
dont il vient d'être parlé, à payer 
leurs coupons d'intérêts et. de divi 
dendes, faire tous versements aux 
mêmes compagnies pour le compte 
de liers.el. généralement loutes opé 
rations financières; 
feQue.la durée de la société est de 
quarante années, àcom pter du jour 
de sa constitution définitive, sauf la 
dissolution anticipée ou la proro-
gation qui pourront avoir lieu par 
l'assemblée générale; 

Que celte constitution définitive 
devait avoir lieu lorsque cinq mille 
des actions de la sociélé auraient 

été souscrites, ce qui serait constaté 
par une déclaration du gérant fai-
te à la suite des statuts ; 

Que le gérant a seul la signature 
sociale, mais qu'il ne peut en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété et dans la mesure des opéra-
tions pour lesquelles la société est 
constituée; 

Que la raison sociale est J. DE 

MALEVERGNE et C e ; 
Que la société prend en outre la 

dénomination de Société du Crédit 
industriel , 

Que le siège de la société est à 
Paris, rue Vivienne, 38 bis ; 

Que le fonds social est fixé à deux 
millions de francs et divisé en vingt 
mille actions de cent francs chacu-i 
ne, loutes au porteur ; 

Que le capital social pourra être 
successivement augmenté par de 
nouvelles émissions d'actions, à 
mesure de l'extension des opéra-
tions de la société, et que ces émis-
sions ne pourront avoir lieu qu'en 
vertu d'une délibération prise par 
l'assemblée générale des action-
naires ; 

Que le montant des actions est 
payable au siège de la société, sa-
voir : 

Cinquante francs comptant au 
moment de la souscription et contre 
la remise du titre ; 

Et les derniers cinquante francs 
sur l'appel qui en sera fait par le 
gérant, de l'avis du conseil de sur-
veillance; 

Enfin, que l'administration des 
affaires de la sociélé appartient ex-
clusivement au gérant, investi de 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 
effet. 

Pour extrait : 
DDFOCR. (7672) 

linger, demeurant à Neuilly, près 
Paris, et le sjeur Charles L 'HOMME, 

dit LAVALLEE, demeurant à Paris, 
rue des Filles-Saint-Thomas, 5, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Une société en nom collectif a été 
formée entre les parties susnom-
mées pour l'exploitation d'un com-
merce de broderies en gros pour 
une durée de trois ou de douze an-
nées, à partir du premier oclobre 
mil huit cent cinquante-trois. 

Cette société existera sous la dé-
nomination sociale de LAV ALLÉE 
et GAUDEFROY, et aura son siège 
rue de Richelieu, 64. 

L'apport social de chaque associé 
est fixé à vingt-cinq mille francs 
qu'ils s'engagent à verser. 

Les affaires de la société seront 
gérées conjointement et indistinc-
tement par les sieurs Lavallée et 
Gaudefroy; mais la signature so-
ciale n'appartiendra qu'au sieur 
Gaudefroy, qui ne pourra l'em-
ployer que pour les affaires de la 
ociété. 
Pour extrait : 

Signé : L'HOMME dit LAVALLÉE 

et GAUDEFROY . (7670) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt sep 
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré le vingt-iieul sep-
tembre, il a été formé une société 
en commandite enlre: 

M. Jean-Baptiste BOSQUET, com-
mis marchand de tableaux, demeu-
rant à Paris, rue Basse-du-Rem-
part, 24, seul associé responsable, 
d'une part, et les personnes qui ont 
pris ou prendront les actions ci-
après, d'autre part. 

Cette société a pour but le com 
merce de tableaux anciens et mo-
dernes. 

La durée est de trois ans, i 
compter du premier juillet mil huit 
cent cinquante-trois. 

La raison et la signature sociales 
sont BOSQUET et C«. M. Bosquet est 
seul gérant et a seul la signature 

sociale. 
Le siège est à Paris, rue Basse-

du-Rempart, 24. 
Le fonds social est fixé à ving 

mille francs, divisé en quarante ac-
tions de cinq cents francs chacune 
au porteur. 

M. Bosquet a apporté en sociélé 
divers tableaux évalués à mille 
francs, pour lesquels il lui a été 
attribué deux actions. 

Le surplus desdites actions a été 
ou sera émis pour former le fonds 
nécessaire aux opérations sociales, 

Pour extrait : 
BOSQUET . (7668) 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt-huit sep-
tembre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, 

Intervenu entre M. Edouard-Louis 
GAUDEFROY , ancien marchand 

Etude de M" Edme BOURGEOIS 
huissier, rue de la Verrerie, 61. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
seplembre mil nui cent cinquante-
trois, enregistré, 

Ii appert : Qu'une société en nom 
collectif, pour"'onze années consé-
cutives, qui commenceront le pre-
mier janvier mil-huit cent cinquan-
te-quatre, et finiront le trente et 
un décembre mil huit cent soixan 
le-quatre, a été formée pour l'ex-
ploitaiion du commerce d'épicerie 

Entre : 1° M. Charles-Marin LAM-
BERT, marchand épicier, demeu-
rant à Paris, rue de la Verrerie, 61 

2* Et M. Jean-Edme GATEAU, com-
nis-voyageur chez MM. Ledoux el 

Gallet, a Paris, rue Saini-Deuis; 74 
Le fons social sera provisoire-

ment de dix mille francs, qui se-
ront fournis par moitié par cha 
cun des associés, et il pourra être 
porté à cent mille francs, qui seronl 
également fournis chacun par 
moitié. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue de la Verrerie, 61. 

La raison el ia signature sociales 
seront LAMBERT et GATEAU, et la 
'.naiure apparliendra à l'un el 

i'autre des associés, qui ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
de la sociélé, à peine de nullité. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un exlrait de déposer et 
faire publier ledit acte de société 
partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
Edme BOURGEOIS . (7679) 

La société formée entre les par-
lies, pour quatre années, à partir 
du premier janvier mil huit cenl 
cinquante-trois, suivant, acte du dix-
huit mai mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré à Paris le lende-
main, par d'Armengau, qui aperçu 
cinq francs cinquante centimes, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
commerce de denrées coloniales 
actuellement établi à Paris, rue des 
Juges-Consuls, 3, et d'un comptoir 
au Havre, rue de la communauté, 
il, est dissoute à l'égard de M. Mas-
set seulement à partir du premier 
août mil huit cent, cinquante-trois. 

Ladite société continue à exister 
entre MM. Housseaux et Vermond, 
sous la raison sociale: A. HOUS-
SE AUX et VER MONO, jusqu'au trente 
et un décembre mil nuit cent cin-

uante-trois, époque à laquelle elle 
sera dissoute. 

M.M. Housseaux et Vermond sont 
nommés liquidateurs avec (es pou-
voirs les plus étendus que comporte 
celte qualité, tant en ce qui concer-
ne la société actuellement dissoute 
à l'égard de M.Masset, qu'en ce qui 
concerne celle subsistant enlre eux 

t devant finir le trente et un dé-
embre mil huit cent cinquante-

trois. 
Pour extrait : 

REY . (7683) 

i- Ils administreront tant active-
ment que passivement tous les 
biens et affaires de la société; néan-
moins M. Bigi sera plus spéciale-
ment chargé des affaires de l'inté-
rieur et M. Schneider de la comp-
tabilité. 

MM. Bigi et Schneider apportent 
en société la concession dudit Casi-
no, estimée sept cent cinquante mil-
le francs. 

Pour extrait : 
Signé : HUILLIEH . (7682) 

Etude de Me G. REY, avocat-agréé, 

rue Croix-des-Petits-Chemps, 25. 
à Paris. 

D'un acte sous signatures privées 
en dale à Paris du vingt-deux sep 
tembre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, 

Entre M. Achille HOUSSEAUX, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Juges-Consuls, 3; 

M. Alphonse VERMOND, commi 
négociant, demeurant susdite rue 
des Juges-Consuls, 3; 

Et M. Eugène-Etienne MASSET 
négociant, demeurant à Bordeaux 
rue Michel-Montaigne, 5 ; 

Il appert avoir élé extrait ce qui 
suit : 

Suivant acte passé devant W 
Huillier, soussigné, qui en a la mi-
nute, el son collègue, notaires à Pa-
ris, les trois août et vingt-det.x 
septembre mil huit cent cinquante-
rois, enregistré, 

M. Charles-Babolein BIGI, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Richelieu, 112, 

Et M. Alexandre-Daniel SCHNEI-
DER, rentier, demeurant à Turin, 

Ont formé une société en nom 
collectif à l'égard de MM. Bigi ei 
Schneider, et eu commandite par 
actions à l'égard de toutes les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts 
de ladite société par le fait de leur 
ouscription à une ou plusieurs ac-

tions. 
La société a pour objet, comme à 

Aix-les-Bains, l'obtention, la créa-
on et l'exploitation d'un Casino el 

d'an établissement de bains à Nice 
(Sardaigne). 

La société est désignée sous le ti 
Ire de Nice-les-Bains. 

La raison sociale et BIGI 
SCHNEIDER et C". 

La société a un siège principal à 
Nice, dans le local choisi pour 
l'exploitation, et un siège partira 
'ier à Paris, au lieu qui sera ulté-
rieurement déterminé par MM. U-8 

directeurs-gérants. 
La durée de la sociélé est lixée à 

dix-huit années, à partir du pre-
mier juillet mil huit centeinquan 
te-lrois. 

Le fonds social est fixé provisoi-
rement à deux millions de francs 
divisé en deux séries d'actions. 

La société sera constituée le jour 
où trois cent mille francs d'actions 
auront été souscrits; la déclaration 
en sera faite conformément aux 
livres de la société dans un acte en 
suite dont est extrait, signé par les 
directeurs-gérants, ou l'un d'eux. 

La sociélé sera administrée par 
deux directeurs-gérants; MM. Blg' 
et Schneider sont directeurs-gé-
rants de ladite sociélé. 

ils auront chacun séparément la 
signature soeiale, dont ils ne pour 
ront faire usage que pour les allai 
res de la sociélé. 

Par acte sous seing privé, en date 
à Paris du trente septembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, fait triple entre MM. Victor-
Aaron SAINT-PAUL, changeur, de-
meurant à Paris, rue de Riche-
ieu, 92, Mardochée - Fernandez 

SOURDIS, changeur, demeurant à 
Paris, rue de Riche ; ieu, 92, et Au-
guste - Aurèle -Nodé LANGL01S, 
changeur, demeurant àParis, placé 
de la Bourse, 27, 

La société en nom collectif faite 
entre les susnommés, par acte du 
vingt déeembr î mil huit, cent cin-
quante, enregistré, sous ia raison 
sociale Victor SAINT-PAUL et C«, 
pour le commerce du change des 
monnaies et l'achat des matières 
d'or et d'argent, dont le siège social 
était élabli boulevard Montmartre, 
21, et dont le terme était fixé au 
quinze janvier mil huit, cent cin-
quante-quatre, a été dissoule à par-
tir du premier octobre mil huit cent 
inquante-trois. 
M. Saint-Paul est nommé liquida-

teur. (7684) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement, au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les eréan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAUVRAY (Jean-Sulpi 
ce- Théophile), marchand fabricant 
d'ustensiles de ménage, rue de Bre-
tagne, 39, le 8 octobre à 3 heures 
(N" 11124 du gr.); 

Du sieur DUSAUTOY (Louis-Clé-
ment), loueur de voitures, rue d'An-
jou-SI-Honoré, 78, le 7 octobre à 9 
heures (N" IU27 dugr.); 

Du sieur SARRAZIN (Pierre), com-
missionnaire en marchandises, rue 
Montmartre, 35, le 8 octobre à 9 
heures (N" 11119 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'etal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
'tant pas connus, sont priés de re 

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur KR1ER (Guillaume), en1. 
de bâtiments, à Beileville, rue des 
Arts, 1 le 8 octobre à 10 heures (N° 

11069 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LASNE aîné (Nicolas-
Charles), nég. en denrées colonia-
les, rue de Paradis-au-Marais, 10, le 

octobre à 10 heures (N° 9516 du 
gr.). * ■ • i 1 

Du sieur KASTNER (Emile), fab. 
de passementerie, rue St-Sauveor, 
6, le 8 octobre à 1 heure (N° 10962 
du gr.); 

r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des' syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur RODDE (Jean), laitier-
restaurateur, rue de Chabrol, 6, le 8 
octobre à 1 heure (N° 10470 du gr.) 

Du sieur VERNET (Alphonse), fa-
bricant de passementerie, rue des 
Fossés-Monkmartre, 18, le 8 octobre 
' 1 heure (N° 10993 du gr.); 

Du sieur AUCHER jeune (Louis 
Denis), anc. négociant, boul. Beau-
marchais, 40, le 8 octobre à 1 heure 
(N'°9919 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d reclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur BONICATTI (Louis), fab 
de ceintures, rue des Gravilliers,44. 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 

(N° 11103 du gr.); 

Du sieur D'HERBEZ (Alexandre 
Jean\ négociant, à Batignolles, rue 
Lemercier, 33, enlre les mains de 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
de la faillite (N- H086 du gr.); 

Pour., en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être proçMi 
â la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU -i OCTOBRE 1853. 

NEUF HEURES : Bourg, md de cuirs, 
clôt. - Duchatel, fab. de visières, 
id. — Dame Martin, lingèns, ul. -
Pasquignon, maître maçon, m- -
Jantet, nég., conc. — Duclns, ma 
de vins, id. - Bœuf, mercier, id. 
Rousseau, confectionneur, id. -
Coutagne, nég.-comnnss., dêliD., 
art. 5io. — Tischmacher, boulan-
ger, ailirm. après union. 

ONZE HEURES : Danfvay, tab. daiiu-
mettes, clôt. — Erckmann et L , 
fab. de fils électriques, conc. 

UNE HEURE : Coqueret, anc. serru-

rier, synd. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 

enlre Marie Adèle PË^jU^ 
Pierre-Jean-Florentin RËNARIV 

Paris, rue St-Viclor, 22. - OsMr 

Moreau, avoué. 
Demande en séparation de bmn 

entre Augustine DbSBOLU ' 
Barthélémy-Eugène GALLOIS 

Paris, ruede Bussi, 42.- ^° 

avoué. 

Jugement de séparation^ de 
entre Geneviève-Zoe CH 'CHKn 
etLouis-Adolphe-DésiréDENW 

rue Richelieu, 30. - De Biotouu 

avoué. 

Décès et lnl»un»»<tonS' 

Du 30 septembre 1 853. ~J*?*. 
Mauris, 22 ans, rue du fg-» 1™,

 du 
ré,i55.'-M.Libert, 
Fg-Sl-Honoré, 165. - Mmt 
Henry, 52 ans, rue de la "-.Sjjco-
Mme Delayac, 22 ans, rue oj

 fue 
las, 41. - Mme Minié, « n

u
. 

da Fg-Montmartre, 54. -- »" _jg. 
rot, 39 ans, rue Hauteviut. V. 
Lefaucheux, 55 ans, rue 

Lofayotte, 
rii6 du 

55, -M. Guinard, 68 *^jUiO-

Grand-Prieuré, 23. - M ™ L _Min<! 

re, 7oans,rueSt-Merry, £ _ 

Rocher, 58 ans, rue Morl£,u '
s

t-An-
M. Joly, 48 ans, rue da '»

 allî) 
toine, 303. - Mlle Damoye, *

me 
rue du Val-Ste-Cathennt, 5. ,,

es
. 

Schrameek, 28 ans, bout, ne
 6( 

du-Calvaire, 12 — Mme Groee ̂  

ans, rue de l'Ouest, 94 - M>> ^ 
dron, 34 ans, place St-Micne- , ^ 

Mme veuve Ambroise, 58 J> 

Servandoni, 13.
 v

r^
m

 il 

Du t- octobre - m^fk-T 
ans et demi, rue d'Argen eue,

 &it
. 

M. Copin, 48 ans rue delà so
 u

-
re, 42 - Mlle Thibault, 9 a« ytr 

levard Montmartre, 8 - » 

comte, 52 ans, rue '^utev^; 
(1. Ricou, 60 ans, rue a

 a
^> 

i3 .-MlleCienne, 22 •rn
9

1

r1

MU
,e £ 

des-Petits-Champs, H- -

- M Cracheveux, 50 an-,
 5 a0

., 

aâ^fgS^Ê 

Le gérant,
 BAÏI)

oUiN. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1853, F° 
Reçu deux francs vingt centimes, décime ompris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gi^
T

' 
Le Maire du \" arrondissement, 


